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INTRODUCTION 
 

La perte d'habitats, l'exploitation des ressources, la contamination du milieu et l'introduction de 
nouvelles espèces peuvent avoir des effets sur l'abondance de plusieurs espèces, les communautés 
biologiques et la biodiversité. Le volet Biodiversité du Plan d'Action Saint-Laurent Vision 2000 (SLV 
2000) a comme objectifs de connaître la biodiversité du fleuve et d'élaborer un système de 
surveillance des écosystèmes à l'aide de la bioindication, plus particulièrement en ce qui a trait à la 
contamination du milieu. Nous bénéficions déjà des connaissances toxicologiques acquises au cours 
des vingt dernières années sur l'état de santé du système Grands Lacs - Saint-Laurent. Cette 
information étant toutefois partielle en ce qui concerne le fleuve Saint-Laurent, il faut obtenir des 
données plus complètes et plus représentatives afin de couvrir l'ensemble des sources de pollution 
(DesGranges et Thompson 1989). Il faut éventuellement disposer de séries chronologiques 
significatives pour mesurer la tendance dans le temps et apporter les changements législatifs qui 
s'imposeront afin d'assurer l'intégrité des écosystèmes du fleuve pour les générations à venir. Le suivi 
de la contamination de l'environnement par les concentrations des produits chimiques dans le biota est 
utile car il fournit une image intégrée dans le temps des quantités de contaminants biodisponibles. Les 
variations spatiales et temporelles de ces contaminants biodisponibles sont détectées dans les espèces 
indicatrices. La mise sur pied d'un réseau de suivi s'avère essentielle pour évaluer l'efficacité des 
mesures de dépollution et rencontrer les objectifs régionaux, nationaux et internationaux de 
conservation des écosystèmes et de la biodiversité.  
 
Comme on ne peut pas étudier l'ensemble des organismes vivants du milieu, il devient nécessaire 
d'utiliser un ou quelques organismes comme bioindicateurs de la condition des écosystèmes 
aquatiques. Une espèce indicatrice est un organisme dont les caractéristiques (présence et absence, 
densité des populations, dispersion, succès reproducteur, contamination, etc.) sont utilisées comme un 
indice de l'état de l'environnement (Landres et al. 1988). 
 
Les indicateurs nous renseignant sur la présence de contaminants se divisent en trois groupes. Le 
premier touche la présence ou l'absence d'une espèce en présence d'un contaminant. Le second montre 
des dommages physiologiques en fonction de la dose à laquelle il est exposé; et enfin, le dernier, 
accumule des substances toxiques dans ses tissus sans que sa condition ne semble affectée. L'avantage 
majeur de l'utilisation des bioindicateurs est qu'ils mesurent directement la biodisponibilité des 
contaminants dans le milieu, ce qui ne peut pas être déterminé par les études sur l'eau et les sédiments 
qui mesurent plutôt leur abondance (Phillips 1978; Phillips et Segar 1986; Wren 1986). 
 
La sélection d'une ou de plusieurs espèces indicatrices est fonction de différents critères (adaptée de 
Moore 1966; Phillips 1978; Frank et al. 1983; Moriaty 1983; Phillips et Segar 1986; Landres et al. 
1988; DesGranges et Thompson 1989; Langlois et Lapierre 1989; DesGranges 1992). Parmi les 
critères importants, certains concernent la population proprement dite: les organismes choisis doivent 
être abondants et sédentaires pendant une phase de leur cycle annuel, avoir une large distribution 
spatiale, être présents à un endroit donné pendant plusieurs années, avoir une bonne espérance de vie 
et être facile à échantillonner; d'autres sont d'ordre écologique: la ou les espèces choisies doivent 
avoir une histoire naturelle bien documentée et une niche écologique bien circonscrite; d'ordre 
morphologique, physiologique et génétique: les individus devront être facilement identifiés, de taille 
suffisamment grande pour fournir assez de tissu pour les analyses chimiques, de poids semblable, du 
même âge et du même sexe, en bonne santé, être capables de survivre en laboratoire et en milieu 
marin et avoir une faible variabilité génétique; et enfin le dernier est un critère de bioaccumulation: ils 
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doivent accumuler rapidement des contaminants, ne pas être tués par les concentrations rencontrées 
dans l'environnement et montrer une relation entre leurs concentrations de polluants et celles 
ambiantes (l'eau et/ou les sédiments). D'autres critères tels la présence de données historiques de 
contamination et de population ainsi que le coût du suivi sont à considérer. 
 
Il est cependant très difficile de trouver une espèce qui puisse répondre à tous ces critères. 
L'utilisation de plusieurs espèces bioindicatrices permet d'obtenir une information de qualité sur une 
plus grande variété d'habitats et des voies d'expositions différentes.  
 
Depuis 1989, le Service canadien de la faune (SCF), région du Québec, a récolté des tissus (oeuf, foie, 
reins, sang et plumes) de plusieurs espèces le long du Saint-Laurent afin d’étudier leur contamination. 
Les espèces sélectionnées ont été le Balbuzard (Pandion haliaetus), le Grand Héron (Ardea herodias), 
la Sterne pierregarin (Sterna hirundo), la Guifette noire (Chlidonias niger), le Bihoreau gris 
(Nycticorax nycticorax), le Goéland argenté (Larus argentatus), le Guillemot à miroir (Cepphus 
grylle), l'Eider à duvet (Somateria mollissima), le Cormoran à aigrettes, (Phalacororax auritus), le 
Macareux moine (Fratercula arctica), le Necture tacheté (Necturus maculosus), la Chélydre 
serpentine (Chelydra serpentina) et l'Hirondelle bicolore (Tachycineta bicolor). La principale espèce 
échantillonnée a été le Grand Héron. Des collectes ont également été faites à plusieurs autres endroits 
du Québec afin de servir de témoins. D’autres espèces telles que le Goéland argenté, le Cormoran à 
aigrettes et le Macareux moine font déjà l’objet d’un suivi dans les provinces maritimes (Pearce et al. 
1989; Pearce et al. 1998).  
 
Ce rapport vise à présenter les résultats de la contamination présente chez le Grand Héron au Québec. 
De 1989 à 1994, nous avons étudié la contamination des divers tissus par les métaux lourds et les 
composés organochlorés à plusieurs colonies le long du système du Saint-Laurent et ailleurs au 
Québec. La variabilité des concentrations de contaminants de même que les relations existantes entre 
les tissus et leur contamination a été examinée. Un autre volet de ce projet a étudié les effets 
physiologiques de cette contamination chez le Grand Héron (Champoux et al. 2000). Enfin, ces 
informations ont mené à des recommandations quant à un suivi des contaminants chez le Grand 
Héron en tant qu’espèce indicatrice de l’état du Saint-Laurent (Champoux et al. 2000, 2002). 
 
 

MATÉRIEL ET MÉTHODES 
 
Campagnes de terrain: De 1989 à 1994, 31 héronnières ont été visitées afin d’y recueillir des 
œufs, des tissus de jeunes et d’adultes de Grands Hérons. Des données démographiques ont aussi 
été recueillies lors de ces visites. 
 
Site d'étude: La région couverte est essentiellement le système du Saint-Laurent et s'étend de 
Cornwall à Sept-Îles incluant les îles de la Madeleine; il a été subdivisé en 4 unités. Il s'agit du fleuve 
à eau douce, de l'estuaire saumâtre, de l'estuaire maritime et du golfe (figure 1). Ces subdivisons sont 
basées sur les régions biogéographiques du Saint Laurent (Ghanimé et al. 1990) et seront utilisées lors 
des analyses statistiques. Des colonies témoins situées à l’extérieur du système Saint-Laurent ont 
aussi été échantillonnées et ce afin de comparer les variables écotoxicologiques recueillies. 
 
Données relatives aux oeufs: La visite s'est généralement effectuée entre le 25 avril et le 10 mai pour 
les colonies situées entre Cornwall et Québec et entre le 20 mai et le 10 juin pour celles de l'estuaire et 
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du golfe du Saint-Laurent. Dans chaque nid, généralement cinq par colonie, un oeuf a été prélevé au 
hasard. Le nombre d'œufs présents dans les nids échantillonnés a été noté. L'oeuf prélevé était alors 
mesuré (poids, diamètre et longueur), puis son contenu versé dans un pot en verre préalablement rincé à 
l'hexane et dont le couvercle était isolé par du papier d'aluminium. Le stade de développement de l'oeuf 
a été évalué (annexe 1). On a laissé sécher les coquilles plus d'un mois avant de les peser et d'en 
mesurer l'épaisseur à l'aide d'un micromètre (Starret no. 1010m). La valeur moyenne de cinq mesures 
prises autour de la couronne de l'oeuf a été retenue.  
 
Collecte de plumes d'adultes: Entre 1989 et 1994, des Grands Hérons adultes ont été capturés dans deux 
colonies et des plumes tombées au pied des nids au moment de la mue d'été ont été trouvées en quantité 
suffisante pour en faire l'analyse. Les plumes qui ont servi aux analyses chimiques étaient surtout des 
plumes de vol. Des adultes, tués accidentellement, lors de la mise au point d’une technique de capture 
ont aussi servi aux analyses chimiques.  
 
Données relatives aux héronneaux: Une deuxième visite a été effectuée entre le 10 juin et le 20 juin 
pour les colonies situées entre Cornwall et Québec et entre le 5 juillet et le 20 juillet pour celles de 
l'estuaire et du golfe Saint-Laurent, alors que la majorité des jeunes étaient incapables de voler. Le 
nombre de jeunes présents ainsi que le nombre d'oeufs non éclos, le cas échéant ont été notés. Des 
mesures corporelles (le poids, la longueur des tarses, du culmen, de l'aile) ont été prises sur chacun des 
héronneaux manipulés. 
 
Chez les héronneaux, nous avons coupé environ 3 g. de plumes à l'aide de ciseaux. Ces plumes, dont la 
croissance était généralement complétée aux trois quarts (stade de mue 3B), ont été prélevées de façon 
symétrique à différents endroits sur le corps (5ième primaire, 5ième secondaire, 2 plumes de couverture 
sur chaque aile, 4 plumes à la base inférieure et supérieure de la queue, de même qu'une rectrice) pour 
ne pas nuire à la capacité de vol des oiseaux. 
 
Du sang a été prélevé chez les héronneaux. Les échantillons, prélevés à l'aide d'une seringue rincée à 
l'héparine, ont été placés dans un tube Vacutainer contenant un anticoagulant (EDTA ou de l'héparine). 
Les tubes ont été mis sur la glace jusqu'à leur congélation. La quantité de sang prélevée a toujours été 
inférieure ou égale à 10 ml par oiseau; environ 20 ml de sang peut être prélevé sans occasionner de 
risques pour la santé des héronneaux (Campbell 1988). La détermination des valeurs d'hématocrite et 
de protéines totales a été effectuée le soir même. Une faible quantité de sang de chacun des échantillons 
était placée dans trois tubes capillaires héparinés pour microhématocrites (capacité de 40 µml), puis 
centrifugée dans une microcentrifugeuse (IEC-MICRO-MB). Le pourcentage de globules rouges 
(hématocrite) dans chacun des tubes capillaires a été obtenu à l'aide d'une criptocarte. Le plasma obtenu 
par centrifugation des tubes capillaires a servi à la détermination des protéines totales à l'aide d'un 
réfractomètre (Reichert-Jung ou Atago). La valeur moyenne des lectures a été utilisée. 
 
Des frottis sanguins ont été faits pour l'étude subséquente des parasites sanguins par l’Union 
Québécoise de Réhabilitation des Oiseaux de Proie (UQROP) (Fitzgerald 1992). Au laboratoire, une 
coloration de Wright a été effectuée. Les frottis sanguins ont été examinés au microscope optique (100x 
et 400x) pour déterminer la présence d'hémoparasites. 
 
La majorité des jeunes ont été sacrifiés par dislocation cervicale, les autres ont été bagués puis remis 
dans le nid. Les oiseaux sacrifiés ont permis d'étudier la distribution des contaminants entre les 
différents tissus ainsi que leurs effets sur leur santé (voir Champoux et al. 2000). Le contenu du bol 
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alimentaire a été recueilli. Tous les échantillons ont été congelés le jour même. 
 
Valeurs calculées: Plusieurs variables écologiques telles que l'âge des héronneaux, le taux de croissance 
et l'indice de Ratcliffe ont été obtenues par calcul. Les formules mathématiques employées sont décrites 
à l'annexe 1. La charge corporelle en mercure présente dans un jeune Grand Héron a été déterminée en 
multipliant le poids total des tissus ou des organes analysés par leur concentration en mercure. 
 
Analyses chimiques: Les tissus ont été expédiés au Centre national de la recherche faunique à Hull 
(CNRF) pour leur préparation en vue des analyses chimiques. La préparation des oeufs implique que 
les parties cornées (bec et tarses) de même que les ptérilies de l'embryon soient enlevées avant leur 
homogénéisation ce qui peut se traduire par une sous-estimation de la concentration de mercure présente 
dans l’œuf  lors de l’analyse chimique (Backstrom 1969). Toutefois, en raison du faible développement 
des embryons, cette perte devrait être négligeable. 
 
Les méthodes analytiques utilisées sont décrites à l'annexe 2. Les analyses de pesticides organochlorés 
(OC) et de biphényles polychlorés (BPC) ont été effectuées à l'université de Windsor et au CNRF. Au 
total, 22 composés organochlorés et 41 congénères de BPC ont été analysés. La classification des 
congénères de BPC utilisée est celle adoptée par l'Union Internationale de Chimie Pure et Appliquée 
(IUPAC) (Ballschmiter et Zell 1980). Les analyses chimiques de dioxines et de furannes, de mercure, 
de méthylmercure, de plomb et de cadmium ont été effectuées au CNRF. Seulement cinq analyses de 
mercure ont été effectuées par un autre laboratoire: Analex Inc. à Laval. Les analyses de sélénium et 
d’arsenic ont été effectuées par deux laboratoires: Fenwick Laboratories Ltd. à Halifax et le CNRF. 
Pour toutes les analyses chimiques, le CNRF a assuré le contrôle de qualité (annexe 2).  Tous les 
résultats des analyses chimiques sont exprimés sur la base du poids frais à l’exception des plumes ou il 
s’agit du poids sec. 
 
Analyses statistiques: Les données brutes ont été utilisées directement, sauf en ce qui concerne les 
valeurs de proportion (p), qui ont été transformées en arcsin √p, tel que recommandé par Zar (1984). 
Les statistiques descriptives, les tests de normalité, les analyses de régression, les tests de Mann-
Whitney, de Kruskal-Wallis, de Wilcoxon, ainsi que les corrélations ont été effectuées à l'aide du 
logiciel JMP 2.0 (SAS Institute 1991). Les comparaisons multiples subséquentes à ces analyses ont 
été calculées par l'intermédiaire de la statistique Q, qui est un test non-paramétrique analogue au test 
de Tukey (Zar 1984). Le degré de signification a été fixé à 0,05. Les résultats de toutes les autres 
analyses ont été obtenus par l'intermédiaire du progiciel R (Legendre et Vaudor 1991): procédure 
SIMIL pour le calcul de matrices de similarité; procédure PCOORD pour les analyses en 
coordonnées principales.  
 
Les corrélations entre les variables se rapportent dans tous les cas au coefficient de Spearman (rs). Les 
modèles de régression présentés sont tous de type linéaire et ont été élaborés par la méthode des 
moindres-carrés. Nous nous sommes assurés de la validité (linéarité) des relations mises en évidence 
par un examen de la distribution des résidus, tel que le conseillent Neter et Wasserman (1974).  
 
Des analyses en coordonnées principales (PCOORD) ont permis de positionner les contaminants ou les 
espèces ou les héronnières les uns par rapport aux autres en une ordination, de façon à ce que les 
distances entre ces objets correspondent d'une façon optimale aux valeurs de proximité entre ces 
mêmes objets, calculées à partir d'un ensemble de variables données. La mesure de proximité utilisée 
est le coefficient de similarité (S) de Gower [Gower (1971); S15 de Legendre et Legendre (1984)]. 
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Pour le calcul de ce coefficient, les données ont toutes été traitées de façon quantitative et, dans tous les 
cas, les écarts maximums ont été calculés à partir de nos observations. 
 
C'est la matrice de similarité entre les objets qui est soumise à l'analyse, de la façon décrite dans 
Legendre et Legendre (1984). Les résultats des analyses en coordonnées principales sont représentés 
par une ordination en deux dimensions, accompagnée d'un graphique illustrant la contribution relative 
des variables dans la dispersion des objets. Cette contribution correspond à la corrélation de Pearson 
entre les valeurs et les positions des objets sur chacun des deux axes représentés. 
 
 

RÉSULTATS ET DISCUSSION 
 
Le bilan des campagnes d'échantillonnage à chacune des colonies de Grand Héron est présenté au 
tableau 1. Au total, les 201 oeufs recueillis à 31 colonies ont servi aux analyses chimiques de métaux et 
de composés organochlorés et à une étude sur les biomarqueurs (Boily et al. 1994; Champoux et al. 
2000). Un grand total de 168 héronneaux provenant de 21 colonies ont été manipulés; des échantillons 
de sang et de plumes ont été prélevés sur respectivement 136 et 131 jeunes. Certains individus étaient 
trop jeunes pour que des plumes ou du sang soient recueillis en quantité suffisante pour les analyses 
chimiques. Enfin, 127 héronneaux de 21 colonies ont été sacrifiés tandis que 14 ont été bagués puis 
remis au nid à 4 colonies. 
  
Données biologiques: Le développement des embryons ne devrait pas avoir d’influence sur les 
concentrations des contaminants dans les oeufs car seulement 3,8 % de ces derniers (n = 130) avaient 
un embryon dont le développement avait dépassé 14 jours. 
 
L'âge moyen des héronneaux manipulés est de 36,6 jours (s = 8,4; n = 168) et varie entre 14 jours (île 
Manowin) et 51 jours (île Saint-Barnabé). Il n'est pas significativement différent entre les héronneaux 
élevés le long du système du Saint-Laurent et ceux provenant d’ailleurs au Québec (Mann-Whitney 
Z  = -1,04; p = 0,30; n = 168) de même qu’entre les différentes régions du Saint-Laurent (Kruskal-
Wallis H = 7,82; p = 0,10). 
 
Le taux de croissance des Grands Hérons varie entre 31,8 g/j (îles aux Loups Marins) et 62,6 g/j (île 
Manowin) (annexe 3). Le long du système du Saint-Laurent, le taux de croissance est plus faible, 
46,5 g/j (s = 0,005; n = 106) que celui observé ailleurs au Québec 49,5 g/j (s = 0,005; n = 29) (Mann-
Whitney Z = -2,59; p < 0,01; n = 135). 
 
Coefficients de variation pour les analyses chimiques: Les statistiques de contamination dans les 
tissus du Grand Héron au Québec, ont été calculées au niveau du nid, soit entre les jeunes d’une 
même nichée, entre les nids d’une même colonie et entre les colonies (tableau 2). 
 
Variabilité intra-nid: La variabilité entre les concentrations de mercure dans les oeufs, le foie, le sang et 
les plumes de jeunes héronneaux d'un même nid est très faible (tableau 2). Chez le Balbuzard, le 
coefficient moyen de variation des concentrations de mercure dans les plumes est semblable à celui des 
héronneaux (12,6 % vs. 13,3 %), tandis qu’il est inférieur dans le sang (10,4 % vs. 23,2 %) (DesGranges  
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Tableau 1  Bilan des campagnes d’échantillonnage au Québec entre 1989 et 1994 

 
RÉGION 
 
  Colonie 

Nombre minimum de 
nids échantillonnés 

Nombre d'œufs 
collectionnés 

Nombre d'échantillons de 
plumes 

Nombre d'échantillons 
de sang 

Nombre de jeunes 

   Adulte Jeune Adulte Jeune Sacrifiés Bagués 
Tronçon fluvial d’eau douce         
 Île Carillon 1 2       
 Île Dowker 7 10  5  4 5  
 Île Dickerson 17 10  14  12 15  
 Île Bienville 10 5  2  5 2  
 Île aux Hérons 7 10  3  3 3  
 La Grande île  9 10  14  16 16c  
 Yamachiche 10 5 1 6  5 6 5 
Estuaire saumâtre         
 Île de la Corneille 17 21 4a 11 4 11 11  
 Îles aux Loups Marins 5 5  5  5 2  
 Îles de Kamouraska 
 

5 5       

Estuaire maritime         
 Île Gros Pot 7 10 1 5  5 2 3 
 Île aux Basques 5 5 1      
 Îlets Boisés 5 5 2 2  2 2  
 Île Laval 10 5 1 5  5 2 3 
 Île du Bic 5 5 1      
 Île Saint-Barnabé 6 10 1 5  5 5  
 Îles de la Mine 10 10  4  5 2 3 
 Pointe Saint-Pancrace 10 5 2 5  5 5  
 Île aux Oeufs 5 5 1      
 Île du Petit Caouis 9 11 1b 9 1 11 11  
 Île Manowin 
 

10 5 2 5  5 5  

Golfe Saint-Laurent         
 Îles de la Madeleine 3 5 2      
 Escuminac 1 1 4      
 Ile Beau Séjour 3 3 1 3  3 3  
 New Richmond 
 

  1      

Lacs naturels         
 Lac Caribou 1   1   1  
 Lac Édouard 5 10       
 Petit lac Jacques-Cartier 20 10 2 13  15 15  
 Lac Matapédia 11 9 3b 13 1 13 13  
 Lac Evans 2 2  1  1 1  
 Lac Kapwakami 1 2       
 
Total 

 
217 

 
201 

 
31 

 
131 

 
6 

 
136 

 
127 

 
14 

a=4 adultes collectionnés; b=1 adulte collectionné; c=1 jeune trouvé mort 
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et al. 1994). La variabilité entre les concentrations de DDE et de BPC dans les tissus de héronneaux 
provenant d'un même nid est plus élevée que celle du mercure. Les coefficients moyens de variation du 
DDE et des BPC sont respectivement de 25,4 % et de 24,0 % dans les oeufs, de 13,7 % et 17,3 % dans le 
foie et de 46,0 % et 26,4 % dans le sang (tableau 2). Les variations intra-couvées des concentrations de 
DDE et des BPC dans les oeufs de 62 nids de Bihoreau gris de cinq colonies américaines (12 % et 17 %) 
(Custer et al. 1990), de même que celles dans les œufs d’Épervier d’Europe (Accipiter nisus) (12 % et 
20 %) (Newton et Bogan 1978) sont plus faibles que celles observées chez le Grand Héron au Québec.  
 
La séquence de ponte a une influence sur la quantité de mercure et de pesticides organochlorés transmis 
aux œufs par les femelles (Mineau 1982; Becker et Sperveslage 1989; Morera et al. 1997). Ainsi, les 
concentrations de mercure diminuent d'environ 28 % entre le premier et le troisième oeuf chez le 
Goéland argenté (Becker et Spervelage 1989). Selon plusieurs auteurs, la concentration de mercure dans 
les œufs est déterminée par celle de la diète de la femelle durant la période pré-ponte (Walsh 1990; 
Furness 1993). Le phénomène inverse est observé pour les composés organochlorés, le troisième oeuf 
étant plus contaminé que le premier (Mineau 1982; Becker et Spervelage 1989). Chez le Goéland 
argenté cette différence est de l'ordre de 13 % à 17 % en Allemagne (Becker et Spervelage 1989) et de 
19 % à 26 % au Canada (Mineau 1982), tandis que chez la Sterne pierregarin elle varie entre 0 % et 
29 % aux États-Unis (Nisbet 1982). Selon Ewins et Bishop (1993) et Nisbet (1982), la formation du 
troisième oeuf mobilise plus de réserves endogènes que les deux autres chez le Balbuzard et la Sterne 
pierregarin reflétant ainsi une plus longue exposition et bioaccumulation des composés organochlorés. 
 
Les coefficients de variation plus élevés dans le sang que dans les autres tissus peuvent être dus à 
plusieurs facteurs. Le temps écoulé entre le dernier repas et la prise d’échantillons sanguins déterminera 
si l'absorption de nouveaux contaminants et/ou de lipides a eu lieu, affectant ainsi les concentrations 
sanguines des contaminants. La synthèse des lipides par une alimentation riche en protéines (Farner et 
King 1972; Norstrom et al. 1986) et/ou une circulation des lipides de l'organisme peuvent aussi avoir un 
impact sur les concentrations de contaminants dans le foie. Notons qu’une relation négative existe entre 
le volume de nourriture du dernier repas du Grand Cormoran (Phalacrocorax carbo) et la concentration 
de certains composés organochlorés dans le foie (Platteeuw et al. 1995). Un autre facteur que l’on peut 
considérer est la quantité de nourriture disponible en milieu naturel ou l’état de santé des jeunes. En 
effet, si les adultes ne parviennent pas à nourrir la nichée, seuls les jeunes les plus forts survivent. Les 
héronneaux chétifs, s’affaiblissent progressivement et sont bousculés hors du nid par les individus plus 
énergiques déterminés à s’approprier la nourriture apportée au nid (DesGranges 1995). 
 
Variabilité intra-colonie: La variabilité des concentrations de contaminants à l’intérieur d’une colonie 
d’oiseaux est généralement supérieure à celle intra-nid (Potts 1968) (tableau 2). Le coefficient moyen de 
variation pour les concentrations de mercure dans les oeufs est de 64,2 %. Dans les tissus de héronneaux, 
il varie entre 17,7 % et  30,4 %.  
 
Les coefficients de variation du mercure dans les plumes de jeunes Marmette de Troïl (Uria aalge) 
(22 %), de Mouette tridactyle (Rissa tridactyla) (32 %), de Sterne arctique (Sterna paradisaesa) (20 %), 
de Labbe parasite (Stercorarius parasiticus) (47 %) et de Grand Labbe (Catharacta skua) (31 %) 
(Stewart et al. 1997) sont égaux ou supérieurs à ceux calculés chez le Grand Héron (17,7 %). Ces 
coefficients dans les plumes des adultes de ces espèces sont aussi du même ordre de grandeur que chez 
le Grand Héron au Québec (43,2 %). 
 
Les coefficients moyens de variation du DDE et des BPC à l'intérieur d'une colonie sont respectivement 
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de 128,7 % et de 101,8 % dans les oeufs, de 92,9 % et 79,9 % dans le foie et de 90,5 % et 107,9 % dans 
le sang. Le coefficient de variation du DDE dans les œufs de Grand Héron au Québec est semblable à 
celui observé en Alberta en 1969, 117 % (10 œufs par colonie; 4 colonies) mais inférieur à celui de la 
Sterne pierregarin (152 %) et supérieur à ceux du Goéland de Californie (Larus california;  91,1 %) et 
du Cormoran à aigrettes provenant tous de l’Alberta (41,7 %) (Vermeer et Reynolds 1970). 
 
La variabilité intra-colonie des concentrations de DDE et de BPC dans les oeufs de Goéland argenté 
récoltés entre 1989 et 1992 dans les Grands-Lacs est respectivement de 42 % et 30 % (n = 14 nids de 6 
colonies) (Pettit et al. 1994). Les fortes différences observées entre le Goéland argenté et le Grand Héron 
peuvent être causées par le comportement alimentaire plus grégaire du goéland comparativement au 
héron. Le Goéland argenté est un opportuniste de premier ordre. Lorsqu'une source de nourriture est 
découverte beaucoup de ces congénères sont attirés et participent au festin. Chez le Grand Héron, on 
observe plutôt une certaine utilisation sectorielle des sites d'alimentation par les individus d'une colonie 
ou une individualisation dans le choix de la nourriture (Benoit et al. 1993). Ainsi, par les axes de vol des 
oiseaux, on s’aperçoit que les individus d’une colonie vont s'alimenter à différents endroits (Benoit et al. 
1993) qui peuvent présenter des différences de contamination. On peut alors supposer que la 
contamination à l’intérieur d’une colonie est représentative de l’ensemble d’une région. Parmi les autres 
facteurs qui peuvent influencer le coefficient de variation entre des individus d'une même colonie, 
notons l'âge de l'oisillon. 
 
Variabilité inter-colonie: La variabilité des concentrations en mercure dans les oeufs, le sang, le foie et 
les plumes de jeunes héronneaux entre les colonies est généralement supérieure à celle entre les nids 
d'une même colonie. Le coefficient moyen de variation est de 23,5 % pour les œufs. Il varie entre 34 % 
et 68,7 % dans les tissus des héronneaux (tableau 2). 
 
La variabilité entre les concentrations en DDE et en BPC dans les tissus de héronneaux provenant de 
colonies différentes est plus élevée que celle du mercure. Les coefficients moyens de variation du DDE 
et des BPC sont respectivement de 60,6 % et de 91,4 % dans les oeufs, de 64,4 % et 92,1 % dans le foie 
et de 108 % et 100,5 % dans le sang. Chez le Bihoreau gris, la variation des concentrations de DDE et 
des BPC dans les oeufs de cinq colonies états-uniennes est plus élevée pour le DDE (88 %) et moins 
élevée pour les BPC (83 %) que celle des Grands Hérons au Québec (Custer et al. 1990). 
 
Variation inter-annuelle: À l'aide des données historiques, nous avons également examiné la variation 
temporelle des concentrations de mercure, de DDE et d’Aroclor 1260 chez le Grand Héron au Québec. 
Chez cette espèce, il est difficile, voire impossible, d’effectuer un suivi par colonie étant donnée le 
caractère dynamique de ces dernières. Entre 1977 et 1992, 24 des 64 colonies présentes le long du 
Saint-Laurent sont disparues de sorte que l’on constate aujourd’hui que la moitié (20 / 40) des 
colonies actuellement actives n’existe que depuis le début des années 1980. L’augmentation du 
nombre de colonies depuis le début des années 1980 a été la plus remarquable dans le golfe du Saint-
Laurent (DesGranges et Desrosiers 2005). 
   
Dans les œufs, on observe une diminution significative des concentrations de DDE et de mercure dans le 
temps pour le secteur fluvial du Saint-Laurent (tableau 3). En utilisant l’ensemble des données, on a 
trouvé une diminution des concentrations de mercure dans le foie. Le faible effectif dans le foie relié à 
leur collection plus récente ne permet pas de comparaisons entre les régions, contrairement aux œufs 
pour lesquels les collectes ont débuté il y a plus de 20 ans. 
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Tableau 3  Évolution temporelle et spatiale des concentrations de DDE, d’Aroclor 1260 et de 
mercure dans les œufs et le foie des jeunes du Grand Héron entre 1977 et 1994 

 
 

 DDE Aroclor 1260 Mercure 
Région Oeuf Foie Oeuf Foie Oeuf Foie 

Tronçon fluvial d’eau douce B p = 0,02 (n=32) = (n=24) = (n=27) = (n=28) B p = 0,03 (n=12) = (n=9) 

Estuaire saumâtre =  (n=16) d.i. B p = 0,03 (n=16) d.i. d.i. d.i. 

Estuaire maritime =  (n=32) = (n=17) = (n=32) B p = 0,002 
(n=17) = (n=21) = (n=17) 

Golfe Saint-Laurent =  (n=14) d.i. = (n=14) d.i. d.i. d.i. 
Lacs naturels 

 =  (n=29) = (n=24) = (n=29) = (p=24) d.i. d.i. 

Total =  (n=123) = (n=83) = (n=118) = (n=83) = (n=60) B p = 0,007 (n=49) 

  d.i. : Données insuffisantes 
  =  aucun changement; non significatif ; B = Tendance à la baisse 
 
 
 
Les données sur la contamination du Grand Héron avant 1986 sont peu nombreuses, d’où le peu de 
tendances temporelles significatives. Dans les œufs de Goéland argenté des Grands-Lacs, la baisse des 
concentrations de contaminants est plus importante entre les années 1970 et 1985 comparativement aux 
années subséquentes (Tillitt et al. 1998). Le point de rupture moyen se situe en 1987 pour le DDE et les 
BPC. (Pekarik et Weseloh 1998). Ainsi, avant les années 1980, 78 % des concentrations de divers 
pesticides organochlorés avaient diminuées alors que 21 % étaient restées stables et 1 % avaient 
augmentées. Après le point de rupture en 1987, 56 % des contaminants ont continué à décliner à un 
rythme plus faible; 37 % sont demeurés stables et 6 % ont augmenté (Pekarik et Weseloh 1998). Par 
ailleurs, les concentrations de mercure dans les œufs de Goéland argenté récoltés dans la région des 
Grands-Lacs ont diminué pour cinq colonies entre 1972-1992 et pour trois autres entre 1981-1992 
(Koster et al. 1996). Ces auteurs indiquent toutefois que depuis 1983, cette diminution est faible et que 
les concentrations observées durant les dernières années devraient se maintenir, à moins qu’il n’y ait une 
réduction des rejets anthropogéniques de mercure.  
 
À Kamouraska, au Québec, les concentrations de BPC et de mirex dans les Anguilles d’Amérique 
(Anguilla rostrata) ont baissé de 68 % à 56 % respectivement entre 1982 et 1990 (Hodson et al. 1994). 
Les concentrations des autres pesticides et du mercure ont aussi baissées à l’exception de la dieldrine. 
Une baisse des concentrations de plusieurs pesticides et des BPC a aussi été documentée dans des larves 
de lamproies dans le fleuve Saint-Laurent entre 1950 et 1990 (Renaud et al. 1995). Depuis 1975, les 
concentrations de mercure dans les Perchaudes (Perca flavescens) du fleuve Saint-Laurent ont diminué 
par un facteur de 2 à 3, et celles des BPC, par un facteur de 30 (Ion et al. 1997). Le déclin des 
concentrations de mercure dans le fleuve Saint-Laurent serait attribuable à une diminution des rejets des 
usines de papier (Laliberté 1993). 
 
Mercure: L’analyse du mercure dans le bol alimentaire du Grand Héron a révélé une concentration 
moyenne de 0,25 µg/g (s = 0,02; n = 12). Les concentrations varient entre 0,08 µg/g et 0,83 µg/g; 
seulement deux valeurs sont supérieures à 0,3 µg/g. 
 
Mercure total sous forme méthylique: Le mercure étant présent principalement sous forme méthylique 
(80 % à 100 %) dans les tissus des poissons (Skerfving 1972; Grieb et al. 1990; Bloom 1992), c'est sous 
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cette forme qu'il est transféré aux héronneaux. La proportion moyenne de mercure sous forme 
méthylique est plus grande ou égale à 80 % dans les oeufs, le foie et les reins des héronneaux. Dans les 
œufs de Grand Héron, ce rapport est du même ordre de grandeur que celui retrouvé dans des œufs de 
Guillemot noir (89 %; n = 3), de Guifette noire (93,5 %; n = 6), de Goéland argenté (74,7 %; n = 4), de 
Bihoreau gris (96 %; n = 4), d’Eider à duvet (87,5 %; n = 1), de Sterne pierregarin (89,8 %; n = 12) 
(SCF, données inédites) et de Balbuzard (91,5 %; n = 25) (DesGranges et al. 1994) récoltés au Québec 
entre 1989 et 1994. 
 
Chez les Grands Hérons adultes, la proportion de MeHg / Hg dans le foie est de 31 % (s = 4,2; n = 6), ce 
qui est plus de 2,5 fois moins que chez les jeunes (83,4 %; s = 11,4; n = 45). Des rapports MeHg / Hg 
plus faibles que ceux de notre étude ont été mesurés dans le foie (20 % - 70 %), les reins (8 % - 70 %) et 
les muscles (72 % - 94 %) de Balbuzards adultes capturés en Norvège (Norheim et Froslie 1978). De 
faibles proportions de méthylmercure dans le foie ont également été observées chez le Pygargue à queue 
blanche (Haliaeetus albicilla) (15 % - 68 %) en Norvège (Norheim et Froslie 1978), chez des Goélands 
argentés au Danemark (42 %) (Karlog et Clausen 1983), de même que chez plusieurs espèces d’oiseaux 
pélagiques de la famille des procellariiformes (Lock et al. 1992; Kim et al. 1996). 
 
Une proportion de méthylmercure plus faible dans les tissus peut être attribuable en partie à une 
alimentation dont le contenu en méthylmercure est plus faible, mais cela est plus souvent du à la 
transformation du méthylmercure en mercure inorganique (Norheim et Froslie 1978). Bien que le degré 
de contamination en mercure de l'oiseau puisse influencer la déméthylation du mercure (Norheim et 
Froslie 1978), nous n'avons pas trouvé chez les jeunes de relation significative entre la proportion de 
méthylmercure dans le foie (rs = -0,14; p = 0,35; n = 45) et les reins (rs = -0,08; p = 0,61; n = 46) et 
d’autre part la concentration en mercure total. Il n'existe pas de relation entre les concentrations en 
méthylmercure et le pourcentage en lipide dans le foie (rs = 0,19; p = 0,23; n = 45) contrairement à ce 
qui est observé dans les oeufs (rs = 0,76; p = 0,01; n = 10); possiblement à cause de nos faibles effectifs.  
 
Aucune différence significative n'a été trouvée entre l’intérieur des terres et le système du Saint-Laurent 
quant à la proportion de mercure sous forme méthylique dans le foie et les reins des héronneaux (Mann-
Whitney, -1,19 < Z < 0,29; p ≥ 0,23). Par ailleurs, le rapport MeHg / Hg total est significativement plus 
faible dans le sang (57,7 %) comparé aux reins (88 %) (Q = 3,82; p < 0,05). 
 
Exposition au mercure chez le Grand Héron adulte: La concentration moyenne de mercure dans le foie 
des adultes est de 7,3 µg/g (s = 8,6; n = 6; max. = 24,8; poids frais) tandis que celle des plumes est de 
6,9 µg/g (s = 3,7; n = 20; poids sec). Dans les milieux hors du Saint-Laurent, la concentration moyenne 
de mercure dans les plumes est de 10,2 µg/g (s = 5,3; n = 3). Le long du Saint-Laurent cette 
concentration est de 6,3 µg/g (s = 3,2; n = 17), ce qui est 1,6 fois plus petit qu'à l’intérieur des terres 
(tableau 4).  La concentration maximale de mercure dans les plumes est de 14,5 µg/g à l’île Laval. 
  
Ces concentrations sont semblables à celles mesurées dans des plumes de Grands Hérons adultes (la 
4ième et la 5ième primaire de l’aile gauche) récoltées au Québec entre 1932 et 1993 par l'Union Québécoise 
de Réhabilitation des Oiseaux de Proie, le ministère de l'Environnement et de la Faune, certains musées 
d'histoire naturelle et le Service canadien de la faune ( x = 8,2 µg/g; s = 4,7; n = 51) (SCF, données 
inédites). 
 
La concentration du mercure dans les plumes d'adulte est très variable. Cela tient en partie au fait que les 
échantillons analysés comprennent plusieurs types de plumes formées à différents moments du cycle 
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annuel et proviennent d'oiseaux d'âge et de sexe variables (Furness et al. 1986; Braune et Gaskin 1987a; 
Burger et Gochfeld 1991). 
 
Concentration en mercure des œufs: Les concentrations de mercure dans les oeufs frais varient de 
0,12 µg/g (poids frais) à l'île aux Oeufs, à 0,92 µg/g à l'île de la Corneille (annexe 4). La concentration 
moyenne de mercure dans les oeufs est de 0,27 µg/g [s = 0,14; n = 56 (138)].  Le seuil critique de 
mercure, 0,5 µg/g pour le développement des oeufs chez les gallinacés (Fimreite 1971), est dépassé dans 
5 % de nos échantillons. Ce seuil est cependant variable selon les espèces.  
 
Les concentrations de mercure dans les œufs récoltés hors du Saint-Laurent sont significativement plus 
élevées que celles provenant du système du Saint-Laurent (0,31 µg/g vs 0,26 µg/g) (tableau 4). Aucune 
différence entre les secteurs du Saint-Laurent n’a été observée. Mentionnons que l'écart entre le système 
du Saint-Laurent et les colonies situées à l’intérieur des terres est du même ordre de grandeur que la 
précision de la mesure analytique (± 0,05 µg/g). En conséquence, on ne devrait pas accorder trop 
d'importance à cette différence. 
 
La concentration de mercure dans les oeufs dépend de plusieurs facteurs dont la dose à laquelle sont 
exposées les femelles par leur régime alimentaire (Tejning 1967; Heinz 1974; Scheuhammer 1987a), 
ainsi que la séquence de ponte des oeufs (Becker et Sperveslage 1989). Une quantité considérable de 
nourriture est requise au moment de la formation des œufs. La contamination des oeufs devrait donc 
refléter davantage celle de la nourriture ingérée au site de reproduction que la bioaccumulation de 
contaminants survenue au cours de la migration prénuptiale (Lewis et al. 1992; Stewart et al. 1997). 
Soulignons que la femelle Grand Héron pond son premier oeuf environ un mois après son arrivée au site 
de nidification dans le fleuve Saint-Laurent (DesGranges 1995). 
 
Exposition au mercure chez le Grand Héron juvénile: Les concentrations moyennes de mercure dans le 
foie et le sang (poids frais) des Grands Hérons sont respectivement de 0,53 µg/g [s = 0,27; n = 48 (84)] 
et de 0,45 µg/ml [s = 0,32; n = 48(123)] (annexe 4). Bien que la concentration maximale de mercure 
mesurée dans le sang soit égale à 1,76 µg/ml (île aux Hérons), 71 % des valeurs se situent sous 
0,5 µg/ml. La concentration moyenne de mercure dans les plumes est de 5,68 µg/g [s = 1,98; n = 70 
(127); poids sec]. Le trois quart de ces concentrations sont inférieures à 7 µg/g chez les héronneaux; la 
valeur maximale étant de 10,5 µg/g (îles de la Mine) (annexe 4). 
 
La concentration moyenne de mercure dans les plumes de héronneaux est supérieure à celle de jeunes du 
Grand Héron (3,5 µg/g) en Floride (Beyer et al. 1997), d’Aigrette garzette (Egretta garzetta) (1,69 µg/g) 
et du Bihoreau gris (2,1 µg/g) en Grèce (Goutner et Furness 1997) ainsi qu’à celle dans le sang 
(0,16 µg/ml) et les plumes (3,8 µg/g) du Plongeons huart (Gavia immer) en Amérique du Nord (Evers et 
al. 1998). Toutefois, les concentrations dans le foie sont inférieures à celles mesurées en 1981 aux États-
Unis ( x = 0,56 - 1,14 µg/g) (Blus et al. 1985).   
 
Globalement, les concentrations en mercure dans l’ensemble des tissus ne sont pas significativement 
différentes entre les héronneaux provenant du système du Saint-Laurent et celles mesurées à l’intérieur 
des terres (tableau 4). On remarque cependant une tendance en ce qui concerne le sang; la concentration 
moyenne de mercure dans le tronçon fluvial du Saint-Laurent ( x  = 0,48 µg/ml; s = 0,33; n = 38) est 1,5 
fois plus grande que celle des milieux hors Saint-Laurent ( x = 0,32 µg/ml; s = 0,23; n = 10). Les 
concentrations de mercure des échantillons provenant du tronçon fluvial du Saint-Laurent sont  
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Tableau 4  Concentration de mercure (µg/kg poids frais) dans divers tissus de Grand Héron au 
Québec entre 1989 et 1994 

 
 

 Système du Saint-Laurent Lacs naturels Mann-Whitney 

Âge Tissu x  s n Étendue x  s n Étendue Z p 

Adulte Plumes1 6,32 3,22 17 2,33 / 14,45 10,29 5,31 3 4,11 / 13,4 1,11 0,01 

Adulte Foie 3,82 1,39 5 1,59 / 5,13 24,75 - 1 24,75 - - 

- Oeuf 0,26 0,15 44 0,33 / 0,92 0,31 0,08 12 0,15 / 0,43 2,23 0,03 

Jeune Sang2 0,48 0,34 38 0,11 / 1,76 0,32 0,23 10 0,14 / 0,84 1,93 0,054 

Jeune Plumes1 5,75 2,08 54 1,1 / 10,5 5,44 1,67 16 3,7 / 8,8 0,69 0,49 

Jeune Foie 0,52 0,25 37 0,15 / 1,27 0,58 0,33 11 0,31 / 1,32 0,23 0,82 

Jeune Reins 0,42 0,16 36 0,11 / 0,75 0,48 0,09 11 0,35 / 0,63 1,44 0,15 
1 µg/kg poids sec 
2 µg/ml poids frais 
 
significativement supérieures à celles mesurées dans le Golfe (Q > 2,39; p < 0,05). 
 
La concentration de mercure total dans le contenu stomacal des héronneaux est corrélée de façon 
significative avec celle mesurée dans les plumes des jeunes (rs = 0,73; p = 0,02; n = 10). Il n'y a aucune 
corrélation avec celle du foie (rs = 0,53; p = 0,12;  n = 10) et du sang (rs = 0,29; p = 0,48; n = 8).  Les 
concentrations de mercure dans le bol alimentaire sont inférieures à celles présentes dans tous les tissus 
analysés du même individu (Wilcoxon sur valeurs appariées Z < 2,51; p < 0,02; n = entre 5 et 10).  
 
Les relations entre les concentrations en mercure dans le sang et celles du foie ou des plumes de jeunes 
hérons, sans considération du lieu d'où proviennent ces données, indiquent de fortes corrélations. Ainsi, 
il y a une relation significative entre les concentrations en mercure dans le sang et celles dans le foie 
(r2  = 0,72; p < 0,01; n = 56). La relation entre la concentration en mercure dans les plumes et celle du 
sang des héronneaux est affectée par l’âge des héronneaux. La considération simultanée de l'âge des 
héronneaux et de la concentration en mercure dans le sang permet de mieux prédire (transformation 
logarithmique r2 = 0,64; p < 0,0001; n = 45) la concentration de mercure dans les plumes (sans l'âge 
r2 = 0,48). À noter qu'il n'y a pas de relation entre l'âge et la concentration de mercure dans les plumes 
(rs  = 0,06; p = 0,61; n = 73). 
 
Des corrélations significatives entre les concentrations en mercure (< 5 µg/g) du foie et des reins et du 
foie et des muscles ont été constatées chez des oiseaux de proie en Norvège (Norheim et Froslie 1978). 
En Angleterre, la Chouette hulotte (Strix aluco) a montré une relation étroite entre les concentrations en 
mercure dans les muscles pectoraux et celles de plusieurs autres tissus (le foie, les reins, le coeur et le 
cerveau) (Stanley et Elliott 1976). Des relations semblables ont aussi été observées chez le Balbuzard 
(DesGranges et al. 1998) et le Plongeon huart (Evers et al. 1998). Aucune relation entre l’âge des 
Bihoreaux gris et d’Aigrettes garzette et la concentration en mercure de leurs plumes n’a été observée en 
Grèce (Goutner et Furness 1997). 
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Le rapport des concentrations en mercure total dans les plumes sur celles des autres tissus est présenté au 
tableau 5. En moyenne, les concentrations en mercure dans les plumes de héronneaux sont 17 fois plus 
élevées que celles du sang, 13 fois plus que celles des reins et 10 fois plus que celles du foie. Le rapport 
[Hg] reins / [Hg] foie (lorsque les deux composés sont détectés) varie de 0,5 à 0,8 ( x = 0,6; s =  0,08; 
n  = 13) ce qui indique qu'il s'agit principalement d'une exposition au méthylmercure (Scheuhammer 
1987b). 
 
Comparaison adulte-œuf-jeune: La concentration de mercure dans les oeufs est de 26 fois inférieure à 
celle des plumes des adultes (Wilcoxon sur les valeurs moyennes par colonie: Z = -3,41; p = 0,0007; 
n =  15). En outre, il n'y a pas de relation significative entre ces deux teneurs en mercure (rs = 0,41; 
p = 0,139; n = 15). Les oeufs sont en moyenne 2,3 fois moins contaminés que le sang des jeunes hérons 
(Z = -2,90; p= 0,0038; n = 15) et 21 fois moins que les plumes de ces derniers (Z = -3,62; p = 0,0003; 
n = 17). 
 
Le rapport des concentrations de mercure dans les plumes de jeunes hérons sur celles des oeufs est 
supérieur à ceux de la Sterne pierregarin (14,4 - 17,3) et du Goéland argenté (entre 7,4 - 14,7) en 
Allemagne (Becker et al. 1994). L'utilisation de ces ratios entre les études entourant les plumes est 
influencé par l'espèce, le type de plumes, la date d'échantillonnage en relation avec la mue (Thompson et 
Furness 1989), l'âge de l'oisillon (DesGranges et al. 1994) et le site (Becker et al. 1994).  
 
On peut supposer que les concentrations de mercure mesurées chez les jeunes héronneaux reflètent les 
concentrations présentes dans le milieu ambiant. Le mercure qui provient des femelles via les œufs est 
dirigé vers les parties cornées et le premier duvet des héronneaux (Becker et al. 1994). Le mercure 
provenant du milieu ambiant est donc entreposé dans les nouvelles plumes.  
 
Dans l'ensemble, les plumes d'adulte ( x  = 6,9 µg/g) contiennent 1,2 fois plus de mercure que celles de 
leurs jeunes ( x = 5,7 µg/g) (Mann-Whitney Z = -1,07; p = 0,29; n = 90). Ce rapport est inférieur à celui 
du Balbuzard (1,5) vivant sur les territoires de la baie James et de la baie d’Hudson (DesGranges et al. 
1994) et du Faucon pèlerin (Falco peregrinus; 2,1 à 3,6) en Scandinavie (Lindberg et Odsjo 1983).  
 
Les différences de concentrations entre les plumes d'adultes et celles des jeunes peuvent être dues à une 
exposition au mercure plus longue chez les parents que chez les jeunes (3 mois vs 1½ mois) (Lindberg et 
Odsjo 1983; Furness et al. 1990) de même qu'au renouvellement plus lent des plumes chez l'adulte 
comparativement au jeune qui acquiert son premier plumage. La longue exposition au mercure des 
adultes entraîne alors un transfert plus important de mercure dans les quelques plumes qui muent durant 
l'été. À l'opposé, presque toutes les plumes du jeune croissent en même temps, ce qui permet une 
meilleure distribution du mercure dans tout le plumage et, par conséquent, des concentrations en 
mercure moins élevées et plus semblables entre les diverses plumes (Johnels et al. 1979; Braune et 
Gaskin 1987a). 
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Tableau 5   Rapport des concentrations de mercure total dans les plumes (µg/g, poids sec) sur celles 
de différents tissus (poids frais) chez le Grand Héron juvénile au Québec entre 1989 et 
1994 

 

Tissu x  s n Étendue 

Foie 10,2 3,1 36 3,8 / 18,3 

Reins 12,8 1,3 5 11,4 / 14,5 

Sang 16,6 6,1 30 6,8 / 29,7 

 
 
Charge corporelle: La majeure partie du mercure est associée aux plumes (89 % pour 19 % du poids 
corporel), le reste se trouvant dans le sang (6 % - 7 %), le foie (2 % - 3 %) et les reins (0,4 % - 0,6 %) 
(figure 2). La forte proportion de mercure dans les plumes des héronneaux n’est pas surprenante étant 
donné que la majeure partie du mercure corporel (plus de 50 %) non éliminé par les fèces est transféré 
dans les plumes en croissance (Stickell et al. 1977; Furness et al. 1986; Braune et Gaskin 1987b; Lewis 
et Furness 1991; Lewis et al. 1992; DesGranges et al. 1998).  
 
La quantité moyenne de mercure présent dans les héronneaux élevés en bordure du Saint-Laurent 
(1,53 mg) est semblable à celle constatée en milieu terrestre (1,59 mg) (moyenne globale 1,54 mg) et est 
supérieure à celle des œufs, (0,017 mg). Les concentrations de mercure dans les tissus internes et, par 
conséquent, la quantité totale de mercure dans l'organisme, augmentent une fois la croissance des 
plumes terminée (Furness et al. 1986).  Cette estimation du mercure total dans le corps des héronneaux 
est inférieure à la quantité réelle car la proportion de mercure contenue dans la carcasse (peau, os, bec, 
parties cornées, muscles et petits organes) n’a pas été déterminée. À noter que la quantité de mercure 
chez les héronneaux est près de celles de Balbuzards élevées en milieux nordiques non aménagés 
(1,7 mg) (DesGranges et al. 1998) et où la même méthodologie a été utilisée.  
 
La croissance des plumes protège le héronneau contre les effets toxiques du mercure, puisque ces 
dernières agissent comme un exutoire où est dirigé le mercure. Bien que les jeunes naissent couverts de 
duvet, ce dernier est rapidement remplacé de sorte qu’au tiers de sa croissance, l’oiseau est 
complètement couvert de plumes (Butler 1992). 
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Figure 2 Charge corporelle en mercure chez les jeunes Grands Hérons au Québec 
 
 
Autres métaux: Les pourcentages de détection des métaux analysés dans divers tissus sont présentés 
au tableau 6. 
  
Sélénium: Bien que le sélénium soit bioaccumulé principalement dans les reins et dans le foie (Eisler 
1985), il a été détecté dans tous les échantillons de sang (tableau 6). Les concentrations moyennes de 
sélénium chez les héronneaux sont de 1,87 µg/g (s = 0,90; n = 13) dans le foie, de 1,51 µg/g (s = 0,78; 
n = 46) dans les reins et dans le sang de 0,68 µg/ml (s = 0,13; n = 6) (annexe 5). Il y a une différence 
significative entre les concentrations de sélénium des différents tissus (Kruskal-Wallis H = 16,56; 
p = 0,0003; n = 53). Seules les concentrations dans le sang sont inférieures à celles de deux autres tissus; 
le foie et les reins des mêmes individus présentant des concentrations similaires (Mann-Whitney       
Z = -1,78; p = 0,08; n = 10). Ces concentrations sont semblables à celles de Mouettes à tête noire (Larus 
atricilla) récoltées dans l’état de New York en 1992 (Gochfeld et al. 1996) et de Balbuzards récoltés à la 
baie James (DesGranges et al. 1994).  
 
Les concentrations de sélénium sont plus élevées dans les reins des héronneaux provenant de l’intérieur 
des terres ( x  = 1,61 µg/g; s = 0,17; n = 10) que celles du système du Saint-Laurent ( x  = 1,47 µg/g; 
s = 0,42; n = 36) (Mann-Whitney Z = 2,18; p = 0,029) (annexe 5). 
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Tableau 6 Pourcentage de détection des métaux dans les tissus de Grand Héron au Québec entre 
1989 et 1994 

 

Contaminant Âge Foie 

% (n) 

Reins 

% (n) 

Sang 

% (n) 

Plumes 

% (n) 

Mercure Adulte 100 (6) - 100 (6) 100 (20) 

Mercure Jeune 100 (48) 100 (47) 100 (48) 100 (70) 

Sélénium Jeune 100 (13) 100 (46) 100 (6) - 

Arsenic Jeune 92 (13) 98 (46) 67 (15) - 

Cadmium Jeune 0 (13) 15 (46) 0 (16) - 

Plomb Jeune - 0 (7) 3 (36) - 

 
 
Les rapports [Hg] / [Se] dans le foie et les reins ne sont pas significativement différents entre les 
héronneaux des différentes provenances (Mann-Whitney -1,83 ≤ Z ≤ 0,0; p > 0,07) (tableau 7). Ce 
rapport [Hg] / [Se] est inférieur au rapport molaire Hg / Se (1:1), 2,54, dans 98,5 % des échantillons. Un 
rapport supérieur à 2,54 pourrait signifier que la quantité de sélénium bioaccumulée n'est pas suffisante 
pour se conjuguer au mercure et ainsi protéger l'organisme contre les effets toxiques de ce dernier. Chez 
le Grand Héron, un ratio supérieur à 2,54 est observée à l’île Dowker (3,7); le même résultat est aussi 
observé à cette station pour le Bihoreau gris (4,2; SCF données inédites). 
 
Il n’existe aucune relation entre les concentrations de sélénium et celles de mercure total dans le foie 
(rs  = -0,39; p =  0,19; n = 13), les reins  (rs = 0,03; p = 0,83; n = 46) et le sang (rs = 0,09; p = 0,87; n = 6) 
des héronneaux. L'âge des oiseaux et la disponibilité variable du mercure et du sélénium dans le milieu 
peuvent être à l'origine de ces résultats discordants (Eisler 1985; Leonzio et al. 1986). Quoiqu'il en soit, 
force est de constater, à l'instar de plusieurs autres chercheurs (Koeman et al. 1975; Hutton 1981; Goede 
1985), que les liens qui devraient normalement exister entre les concentrations de sélénium et de 
mercure dans les tissus des oiseaux ne sont pas toujours manifestes. 
 
Arsenic: L'arsenic a été détecté dans les trois tissus analysés (annexe 6). Aucune différence significative 
n'a été détectée entre ces tissus (Kruskal-Wallis H = 3,23; p = 0,20; n = 62). Cependant lorsque les 
valeurs du foie et des reins des mêmes individus sont comparées on observe une concentration 
supérieure dans les reins (0,11 µg/g vs 0,08 µg/g; Wilcoxon valeurs appariées Z = -2,70; p = 0,007; 
n = 10). À noter que 92 % de toutes les concentrations sont inférieures à 0,20 µg/g; la concentration 
maximale étant observée dans les reins (0,48 µg/g). Les concentrations d’arsenic observées dans les 
organismes vivant en eau douce sont généralement inférieures à 1 µg/g (Eisler 1988; Quémerais  1996). 
Les faibles concentrations retrouvées s’expliquent probablement par le fait que l’arsenic ne se 
biomagnifie pas dans la chaîne alimentaire (Eisler 1988). Les concentrations d'arsenic dans les reins des 
héronneaux du fleuve ( x = 0,06 µg/g; s = 0,09; n = 36) sont cependant plus élevées que celles trouvées 



 

19 

Tableau 7 Rapport des concentrations du mercure total sur celles du sélénium dans les tissus de 
jeunes Grands Hérons au Québec entre 1989 et 1994 

 
RÉGION Foie Reins Sang 

 x  s n Étendue x  s n Étendue x  s n Étendue 

Tronçon fluvial d’eau douce 
 

1,09 1,46 5 0,17 / 3,68 
 

0,35 0,13 25 0,13 / 0,61 
 

0,84 0,42 3 0,38 / 1,20 
 

Estuaire saumâtre 
 

0,30 - 1 0,30 
 

0,26 - 2 0,22 / 0,29 
 

- - - - 
 

Estuaire maritime 
 

0,27 0,15 6 0,11 / 0,50 
 

0,22 0,09 8 0,07 / 0,32 
 

0,39 0,13 2 0,29 / 0,48 
 

Golfe Saint-Laurent 
 

- - - - 
 

0,06 - 1 0,06 
 

- - - - 
 

Lacs naturels 
 
 

0,41 - 1 0,41 
 

0,30 0,08 10 0,21 / 0,48 
 

0,80 - 1 0,80 
 

 
 
hors du Saint-Laurent ( x  = 0,006 µg/g; s = 0,001; n = 10) (Mann-Whitney Z = 4,10; p = 0,0001; n = 
46). Elles sont du même ordre de grandeur que celles des poissons capturés au lac Saint-Pierre (< 0,05 
µg/g - 0,34 µg/g; poids frais) (Langlois et Sloterdijk 1989).  
 
Cadmium: Le cadmium est bioaccumulé toute la vie durant, principalement au niveau des reins et du 
foie, ces deux organes contenant près de 80 % de la charge corporelle de l'organisme (Scheuhammer 
1991). Il a été détecté dans très peu d'échantillons rénaux (15 %; tableau 6); la concentration maximale 
chez les héronneaux étant de 0,21 µg/g (île Dickerson) (annexe 7). Le court temps d'exposition de ces 
derniers, soit leur âge ( x  = 36,7 jours), est probablement responsable de ces faibles concentrations.   
 
Plomb: Le plomb a été détecté dans un seul échantillon (sang 0,025 µg/ml; île Dickerson; tableau 6). 
 
Au Québec, les variations géographiques des concentrations de cadmium et de plomb dans les muscles 
des Moules bleues (Mytilus edulis) de l’estuaire et du Nord-Ouest du golfe Saint-Laurent en 1977 
n’étaient pas fonctions des sources de pollution (Cossa et Bourget 1980). Elles seraient probablement 
reliées à la concentration de cadmium et de plomb des eaux de surface qui s’écoulent du bouclier 
canadien. Cette hypothèse combinée au court temps d’exposition des héronneaux et à une diminution 
des concentrations de cadmium et de plomb dans les particules (Cossa et Poulet 1978) lors du passage de 
l'eau douce à l'eau salée pourrait expliquer l’absence de détection ou les faibles concentrations observées 
dans ce secteur du Saint-Laurent. 
 
Étant donné les faibles concentrations des métaux les plus toxiques (As, Cd, Pb et Hg) de même que la 
courte période d'exposition, nous sommes d'avis qu'ils ne représentent pas une menace pour la santé des 
jeunes Grands Hérons au Québec.  
 
Composés organiques de synthèse 
 
Contamination des adultes: Le pourcentage de détection des composés organochlorés dans le foie des 
adultes est de 79,2 % (s = 4,8; n = 6). Les concentrations moyennes des deux composés les plus 
abondants, le DDE et les BPC, chez les adultes sont respectivement de 0,32 mg/kg (s = 0,15; n = 6) et de 



 

20 

0,82 mg/kg (s = 0,68; n = 6).  
 
Contamination des œufs et des jeunes: Il n'y a aucune différence significative entre le pourcentage de 
lipide dans les oeufs et le foie de Grands Hérons entre le système du Saint-Laurent et le milieu terrestre 
(Mann-Whitney Z < -0,864; p > 0,25). Les pourcentages moyens de lipide dans les œufs sont de 5,7 
[s = 1,0; n = 55 (139)] et de 3,4 [s = 1,3; n = 76 (103)] dans le foie. Le trois quart des données se situe 
entre 4,7 % et 6,4 % pour les oeufs et entre 2,8 % et 4,2 % pour le foie (annexe 8). 
 
Les pesticides organochlorés (OC) et les biphényles polychlorés ont été détectés significativement plus 
fréquemment dans les oeufs, suivi du foie et du sang des héronneaux entre 1989 et 1994 (Kruskal-Wallis 
H = 26,4; p < 0,0001) (tableau 8; annexe 9). En moyenne, les 67 composés recherchés ont été détectés 
dans 76,3 % des oeufs [s = 10,0; n = 55 (139)], 62,7 % des échantillons de foie [s = 25,3; n = 76 (104)] 
et 43,9 % des échantillons sanguins [s = 27,1; n = 30 (83)]. Le pourcentage de détection des composés 
organochlorés est plus élevé dans le foie des oiseaux du système du Saint-Laurent comparativement au 
milieu naturel. Aucune différence n'a été trouvée dans les œufs et le sang (tableau 8).  
 
Le DDE, les BPC, la dieldrine, le photo-mirex, le mirex, le trans et le cis-nonachlore, l'oxychlordane et 
l'hexachlorobenzène sont les contaminants les plus fréquemment détectés (> 50 %) dans les oeufs, le 
foie et le sang des héronneaux (tableau 9). À l'opposé, plusieurs des composés recherchés n'ont pas été 
détectés ou l'ont été dans très peu d’échantillons (1,2,3,4-tétrachlorobenzène, 1,2,4,5-tétrachlorobenzène, 
pentachlorobenzène, α, β et γ-hexachlorocyclohexane). 
 
 
Tableau 8  Pourcentage de détection des organochlorés et des biphényles polychlorés dans les  tissus 

de Grand Héron au Québec entre 1989 et 1994 
 
 

Tissu Tronçon fluvial d’eau douce 
 

Lacs naturels 
 

Mann-Whitney 

 x  s n Étendue x  s n Étendue Z P 

Oeuf 77,2 % 10,6 44 57,8 / 94,9 

 

72,8 % 6,4 11 59,4 / 84,4 

 

-1,47 0,14  

Foie 65,0 % 25,6 56 9,4 / 91,7 

 

56,5 % 23,7 20 15,9 / 80,0 

 

-1,99 0,047 

Sang 
 

48,4 % 28,5 23 1,6 / 87,3 

 

29,1 % 15,2 7 18,8 / 59,4 

 

-1,59 0,11  
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Figure 3 Proportion de divers composés organochlorés dans les œufs et le foie de Grand Héron 

à l’île Dickerson au lac Saint-François en 1992. Cette colonie est la plus contaminée par les 
BPC au Québec. (DDT = DDT + DDE + DDD) 
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Au Québec, le DDE et les BPC sont les contaminants organiques les plus abondants dans les œufs et les 
tissus des héronneaux. Pour toutes les stations combinées, les BPC et la Σ DDT contribuent 
respectivement à 45 % et 44 % de la somme totale des contaminants organiques dans les oeufs (figure 
3). Ces pourcentages sont par ailleurs différents entre le système du Saint-Laurent et les milieux situés à 
l’intérieur des terres en ce qui concerne le foie et le sang; la proportion de BPC étant plus forte dans le 
système du Saint-Laurent qu'en milieu terrestre. 
 
La concentration moyenne de DDE dans les oeufs récoltés entre 1989 et 1994 au Québec est de 
3,85 mg/kg [s = 5,1; n = 55 (139); poids frais] (tableau 10).  La concentration maximale de DDE dans 
les œufs de Grand Héron, 30,9 mg/kg, provient de l’île du Petit Caouis. La concentration maximale de 
DDE mesurée au Québec, 96,5 mg/kg, provient d’un oeuf de Fou de Bassan recueilli à l’île Bonaventure 
en 1968 (Chapdelaine et al. 1987). Seulement 20 % des échantillons présentent des concentrations 
supérieures à 5 mg/kg, la limite critique pour le développement des oeufs de Balbuzard (Noble et Elliott 
1990). Cette limite varie toutefois selon les espèces. En Utah, une population d'Ibis à face blanche 
(Plegadis chihi) avec des concentrations supérieures à 3 mg/kg de DDE dans les oeufs a produit 30 % 
moins de jeunes qu’une autre dont les concentrations étaient inférieures à 1,5 mg/kg (Steele 1984). Chez 
le Grand Héron, 36,4 % des oeufs analysés présentent une concentration supérieure à 3 mg/kg. À noter 
que Vermeer et Reynolds (1970) ont observé une concentration de DDE de 78 mg/kg dans un œuf de 
Grand Héron dont l’embryon brisait sa coquille. 
 
Le principal métabolite du DDT est le DDE. Il constitue respectivement 97,5 %, 88,0 % et 84,2 % de la 
somme des DDT dans les oeufs, le foie et le sang de jeunes hérons. De fortes proportions sont aussi 
observées chez les Bélugas du Saint-Laurent (Delphinapterus leucas) (79 % à 94 %) (Massé et al. 
1986). Ces auteurs attribuent ce ratio élevé à l’accumulation du DDE sur un grand nombre d’années, à la 
transformation métabolique du DDT et à l’absence d’un apport récent de DDT. 
 
Le rapport de la Σ DDT / BPC est supérieur à 1 dans 37 % des analyses dans le sang (n = 27) et 22 % de 
celles dans le foie (n = 76) comparativement à 57 % dans les œufs (n = 55) (annexe 10). Un rapport 
supérieur à 1 peut indiquer un apport de DDT dans l’écosystème (Martineau et al. 1987). Le DDT peut 
provenir des résidus encore présents dans l’environnement vu sa grande utilisation dans le passé, d’un 
usage récent (légal ou non) ou d’un produit contenant du DDT, comme le dicofol (nom commercial, 
Kelthane) (Risebrough et al. 1986), encore vendu au Québec (Lecomte et al. 1996). Une augmentation 
significative de ce ratio au cours des dernières années a été observée dans les œufs de Goéland argenté 
dans des colonies des Grands-Lacs. Toutefois, cette augmentation du rapport Σ DDT / BPC était 
attribuable à une diminution plus rapide des concentrations de BPC que de DDE à ces colonies (Hughes 
et al. 1998).  
 
Toute cette question souligne l’apport de réserves endogènes lors de la formation des œufs. Dans les 
œufs, le DDT peut provenir des aires d’hivernage, de migration ou de nidification (White et Krynitsky 
1986). Au Québec, le ratio de la Σ DDT / BPC est supérieur à 1 dans les œufs de Bihoreau gris 
(57 % des analyses; n = 14), de Balbuzard (40 %; n = 35), d’Hirondelle bicolore (33 %; n = 15) et de la 
Poule d’eau (Gallinula chloropus) (33 % ; n = 3) tandis que chez le Goéland argenté (n = 39), le 
Cormoran à aigrettes (n = 24), le Fou de Bassan (n = 9), l’Eider à duvet (n = 7), le Pétrel cul-blanc 
(n = 1), le Macareux moine (n = 8), le Guillemot noir (n = 9) et le Petit pingouin (Alca torda) (n = 2), il  
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est toujours inférieur à 1 (SCF données inédites). Les oiseaux qui ont un ratio supérieur à 1 ont une aire 
d’hivernage qui inclut l’Amérique Centrale et du Sud, où le DDT est encore utilisé contrairement aux 
oiseaux marins qui utilisent la côte est de l’Amérique du Nord. Une partie de la contamination des oeufs 
de Grand Héron peut aussi provenir des aires de nidification étant donnée que ces derniers arrivent un 
mois avant la ponte et que la concentration maximale moyenne de DDT dans l’eau du fleuve Saint-
Laurent est observée durant le mois d’avril (Pham et al. 1996). Cette augmentation est liée à la libération 
du DDT provenant de l’atmosphère lors de la fonte des neiges et au ruissellement des particules 
contaminées provenant des bassins versants (Pham et al. 1996). 
 
La concentration moyenne de BPC dans les oeufs de Grand Héron est de 4,11 mg/kg [s = 5,4; n = 55 
(139)]; la concentration maximale est de 29,7 mg/kg à l’île Matane (tableau 11). Comme les BPC totaux 
n’étaient pas mesurés au début des années 1970, la comparaison avec des données antérieures s’effectue 
à partir des estimations de formulations commerciales telle que l’Aroclor 1260. La concentration 
maximale d’Aroclor 1260 au Québec provient d’un œuf de Petit Pingouin, 75,4 mg/kg (île Pélerins; 
1978). La plus forte concentration d’Aroclor 1260 dans un œuf frais est de 28,3 mg/kg et a été trouvée 
chez le Grand Héron à Escuminac en 1992. Seulement trois échantillons (n = 55) présentent une 
concentration supérieure à 16 mg/kg, la limite critique pouvant occasionner des problèmes de 
développement de l'embryon (Eisler 1986) alors que 78 % des mesures sont inférieures ou égales à 
5 mg/kg. 
 
Les concentrations de DDE et de BPC dans le foie des héronneaux sont toutes inférieures à 0,60 mg/kg 
(tableaux 10 et 11) tandis que celles dans le sang sont plus petites que 0,1 mg/kg dans 91 % et 51 % des 
échantillons respectivement. Les concentrations moyennes de DDE et de BPC dans le foie de jeunes 
Grands Hérons collectionnés au Québec entre 1989 et 1994 sont respectivement de 0,04 mg/kg 
[s = 0,04; n = 76 (104)] et 0,15 mg/kg [s = 0,16; n = 76 (104)] tandis que celles du DDE et des BPC dans 
le sang sont de 0,006 mg/kg [s = 0,007; n = 30 (83)] et de 0,02 mg/kg [s = 0,02; n = 30 (83)]. Ces faibles 
concentrations reflètent le court temps d'exposition des héronneaux, soit en moyenne 37 jours. 
 
On observe une relation significative entre l'âge des oiseaux et la concentration de DDE dans le foie 
(rs = -0,35; p < 0,002; n = 74), mais non dans le cas des BPC (rs = -0,14; p = 0,23; n = 74).  Étant donné 
que les concentrations des contaminants varient entre les colonies en fonction de l’âge moyen des 
héronneaux nous les avons étudiées séparément. Quoique les concentrations de DDE et de BPC 
diminuent significativement avec l'âge des héronneaux uniquement à la colonie de l'île de la Corneille 
(p = 0,03; n = 10), des tendances fortes sont observées aux deux autres colonies (tableau 12). La dilution 
et la distribution des contaminants dans le corps des oiseaux en croissance, l'excrétion et la dégradation 
possible de ces derniers, de même qu’une diminution du contenu en lipide couplé à un faible apport de 
contaminants sont habituellement responsables de cette tendance (Charnetski 1976; Custer et al. 1985; 
Becker et Sperveslage 1989).  
 
Biphényles polychlorés: Les congénères qui forment plus de 50 % de la somme des BPC dans l'œuf 
sont: les # 118, 138, 153 et 180 dans le foie, les # 118, 138, 153 et 182/187 et dans le sang, les # 118, 
138, 149 et 153.  Il n’est pas surprenant de trouver les congénères # 138, 153, et 180 car ils sont parmi 
ceux le plus souvent détectés dans la faune (Focardi et al. 1988; Elliott et al. 1989; Turle et al. 1991). 
Dans le Saint-Laurent, cinq d’entre eux, # 138, 118, 101, 153 et 105 dans l’eau, dans le zooplancton, le 
Poulamon Atlantique (Microgadus tomcod) et dans les muscles de Perchaudes capturées (Ion et al. 
1997), constituent une grande proportion de la concentration totale des BPC chez le Grand Héron. 
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Tableau 12 Relation entre l’âge des héronneaux et les concentrations de contaminants dans le 
foie à différentes colonies 

 
 

Contaminants Île de la Corneille 
n = 10 

Île Dickerson 
n = 10 

Île du Petit Caouis 
n = 9 

Lac Matapédia 
n = 8 

 rs p rs p rs p rs P 
Mercure -0,08 0,83 - - 0,23 0,55 0,55 0,16 

DDE -0,67 0,03 -0,59 0,08 -0,42 0,27 0,29 0,.49 
BPC -0,67 0,03 -0,37 0,29 -0,63 0,07 0,14 0,74 

 
 
Les proportions d’homologues de BPC dans les oeufs de Grand Héron ne sont pas différentes entre 
le système du Saint-Laurent et le milieu terrestre contrairement au foie et au sang. Dans le foie, les 
proportions des homologues de BPC à 3 et 4 atomes de chlore sont supérieures dans le système du 
Saint-Laurent à celle mesurées ailleurs (Mann-Whitney Z = -2,84 et -4,34; p < 0,005) tandis que 
l'inverse est observé entre les homologues de  BPC  à 7 et 8 atomes de  chlore  (Mann-Whitney  
Z  =  - 3,91 et -3,52; p < 0,0005). Dans le sang, les homologues de BPC à 3, 4 et 8 atomes de chlore 
sont présents en plus grande quantité dans le Saint-Laurent que dans le milieu terrestre, l'inverse est 
aussi observé pour les homologues à 6 atomes de chlore (Mann-Whitney -2,91 < Z < -2,27; 
p < 0,03) (figure 4). Les différences entre les proportions d’homologues entre les deux types de 
milieu sont reliées à une source en BPC faiblement chlorés le long du Saint-Laurent. 
  
Si l'on examine plus attentivement les colonies du tronçon fluvial, on s’aperçoit que les proportions 
des homologues de BPC à 3, 4 et 5 atomes de chlore dans le foie des jeunes héronneaux à l'île 
Dickerson (lac Saint-François) sont supérieures à celles de La Grande île (lac Saint-Pierre) (Mann-
Whitney Z < -2,45; p < 0,015). Ce patron est probablement dû à la grande quantité de BPC présents 
au lac Saint-François qui provient de la région de Massena. 
 
Les variations des concentrations de BPC de même que la signature des congénères peuvent être 
fonction du type de BPC présents dans l’environnement, du sexe, de la taille, du taux métabolique, 
de l'état de santé, et du temps écoulé depuis l'ingestion (Norstrom et al. 1978). Turle et al. (1991) 
suggèrent que les différences de signature des congénères de BPC entre les colonies de Goéland 
argenté de même que les différences temporelles à l'intérieur d'une même colonie pourraient être 
influencées par le régime alimentaire. 
 
Comparaison adulte-œuf-jeune: Les concentrations moyennes de DDE et de BPC dans le foie de six 
adultes (4 de l'île de la Corneille, 1 de l'île du Petit Caouis et 1 de l'île Matane) sont respectivement 
de 0,32 mg/kg et 0,88 mg/kg. Pour le DDE et les BPC, ces valeurs sont respectivement de 8 à 11 
fois supérieures à celles des jeunes et de 3 à 10 inférieures à celles des œufs de la même colonie. 
 
Autres composés de synthèse: La famille des cyclodiènes regroupe les chlordanes, l’heptaclore et la 
dieldrine. À noter que la formulation technique de chlordane est constituée de 19 % de cis-
chlordane, de 24 % de trans-chlordane, de 7 %  de cis et trans-nonachlore, de 10 % d’époxide 
d’heptaclore et de 21,5 % d’isomères de chlordane (Eisler 1990). Le trans-nonaclore est le composé  
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Figure 4 Répartition des différents homologues de BPC chez le Grand Héron au Québec. 
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dominant chez le Grand Héron, constituant en moyenne près de 55 % des chlordanes 
indépendamment du tissu analysé. L’oxychlordane, le composé le plus stable, (Normeir et Hajjar 
1987) est trouvé dans des proportions de 20,7 % dans les œufs (annexe 11). La capacité métabolique 
des chlordanes peut être mesurée par le ratio des concentrations du trans-chlordane sur 
l’oxychlordane (Yamashita et al. 1993). Les concentrations maximales de trans-nonachlore et 
d’oxychlordane dans des œufs d’oiseaux au Québec ont été mesurées chez le Grand Héron. Ces 
concentrations proviennent de l’île Matane en 1993 et d’Escuminac en 1992 et sont respectivement 
de 3,59 mg/kg et 1,02 mg/kg.  
 
L'époxide d’heptachlore est métabolisé rapidement dans les tissus d’oiseaux (Stickel et al. 1979) ce 
qui explique les faibles concentrations observées (annexe 12). Au Québec, la concentration 
maximale d’époxide d’heptachlore, 1,34 mg/kg, a été mesurée en 1984 dans un œuf de Faucon 
pèlerin au Lac aux Feuilles dans le Nord du Québec (Noble et Elliott 1990).  Durant la période 
1989-1994, la concentration maximale dans les œufs de Grand Héron a été mesurée à la colonie 
d’Escuminac (0,5 mg/kg). 
 
La dieldrine est très persistante dans les tissus des oiseaux (Kan 1978).  Les concentrations dans le 
foie et le sang sont d’ailleurs plus élevées dans le système du Saint-Laurent qu’en milieu terrestre 
(Mann-Whitney Z > 5,9; p < 0,02). La concentration maximale observée au Québec est de 
4,95 mg/kg dans un œuf de Grand Héron à Yamachiche en 1979 (Laporte 1982). La concentration 
maximale durant la période de 1989-1994 a été mesurée dans les œufs de Goéland argenté 
(1,14 mg/kg, à l’île du Bic en 1992) et est 10 fois plus élevée que celle des œufs de Grand Héron 
(0,12 mg/kg; annexe 13). 
 
L’insecticide BHC (hexachlorocyclohexane) contient plus d’isomère α (entre 60 % et 80 %) que de 
ß, ε, γ et σ hexachlorocyclohexane (HCH) (Noble et Elliott 1986).  L’isomère ß-HCH est considéré 
comme le plus stable. Il est d’ailleurs le plus abondant et le plus souvent détecté de ces composés 
(Ramesh et al. 1992). La concentration moyenne de ß-HCH dans les œufs est de 0,002 mg/kg 
(annexe 14). Au Québec, la concentration maximale a été mesurée en 1977 dans des oeufs de 
Goéland argenté à l’île aux Pommes (0,65 mg/kg). Durant la période 1989-1994, une concentration 
de 0,02 mg/kg a été mesurée dans des œufs de Grand Héron récoltés aux îles aux Loups marins.  
 
Les octachlorostyrènes (OCS) ont été trouvés en faibles concentrations chez le Grand Héron 
(annexe 15). La concentration moyenne dans les œufs est de 0,003 mg/kg (s =  0,005; n = 139). Au 
Québec, la plus forte concentration mesurée provient d’œufs d’Hirondelle bicolore, 0,14 mg/kg, 
récoltés près de Varennes en 1992 (SCF données inédites). 
 
Parmi les chlorobenzènes, l’hexachlorobenzène est le composé le plus fréquemment détecté. La 
concentration moyenne au Québec dans les œufs de Grand Héron entre 1989-1994 est de 
0,117 mg/kg (s =  0,01; n = 55) (annexe 16). La concentration maximale d’hexachlorobenzène a été 
mesurée dans un œuf de Fou de Bassan en 1976 (6,43 mg/kg; Noble et Elliott 1986). Durant la 
période de 1989-1994, la concentration maximale provient d’un œuf de Balbuzard au lac Kempt en 
1990 (0,23 mg/kg; DesGranges et al. 1994).  
 
Le cas du mirex est particulièrement intéressant au Québec puisqu’aucune source locale de ce 
composé n’est connue, la principale voie d’entrée étant le lac Ontario. Les concentrations de mirex 



 

30 

dans les œufs d’oiseaux marins collectionnés dans l’estuaire et le golfe du Saint-Laurent entre 1968-
1985 varient entre 0,01mg/kg et 0,07 mg/kg (Noble et Elliott 1986; Elliott et al. 1988; Pearce et al. 
1989). La concentration moyenne de mirex dans les oeufs de Grand Héron, se situe dans cet 
intervalle, 0,07 mg/kg (s = 0,11; n = 55) (annexe 17). Au Québec, la concentration maximale a été 
décelée dans un œuf de Faucon pèlerin en 1986 à la Rivière à la Baleine (1,12 mg/kg; Noble et 
Elliott 1990). Pour la période 1989-1994, la concentration maximale a été trouvée dans un oeuf de 
Grand Héron (0,45 mg/kg) de l’île Matane. Généralement, les concentrations de photo-mirex chez 
le Grand Héron sont inférieures à celles du mirex. La plus forte concentration de photo-mirex 
provient de l’île du Bic (0,43 mg/kg). 
 
Les concentrations de tri (4-chlorophényl) méthanol (TCMP) dans les tissus de Grand Héron sont 
très faibles.  La concentration moyenne dans les œufs est de 0,009 mg/kg (s = 0,009; n = 37). Au 
Québec, la concentration la plus élevée de TCMP origine d’un œuf de Grand Héron récolté à l’île 
Matane en 1993, 0,035 mg/kg (annexe 18). À noter que ce composé n’est analysé de façon 
routinière au CNRF que depuis 1993, mais a été détecté au Québec dans des échantillons de 
Bélugas datant de 1952 (Jarmin et al. 1992). 
 
Au Québec, les concentrations de dioxines et de furannes sont 10 fois plus faibles que celles 
observées en Colombie-Britannique près d'usines de pâte et papier (Elliott et al. 1989) et qui 
peuvent occasionner des problèmes de développement chez cette espèce (Hart et al. 1991) (tableaux 
13 et 14). Un seul échantillon (n = 12) présente une concentration en 2,3,7,8-TCDD supérieure à 
20 ng/kg; il s'agit de l'île du Bic (21,8 ng/kg). La concentration totale de dioxines la plus élevée dans 
les œufs provient des Laurentides, le Petit lac Jacques Cartier (128 ng/kg). En ce qui concerne les 
concentrations de 2,3,7,8-TCDF, la plus élevée provient des œufs de l’île Manowin (17,4 ng/kg). 
Les concentrations totales de dioxines à la baie des Anglais dans des Crabes des neiges 
(Chionoecetes opilio) sont inférieures à celles des oeufs de Grands Hérons de la  Pointe Saint-
Pancrace (max. 9,5 ng/kg), 5 km à l’est, tandis que l’inverse est observé pour les furannes (max. 
59,7 ng/kg) (Brochu et al. 1995). 
 
Corrélation inter-tissus: Les concentrations de BPC et de DDE dans le sang sont fortement corrélées 
avec celles du foie (BPC r2 = 0,87; DDE r2 = 0,75; Hg r2 = 0,73) (figures 5 et 6). Quoique moins de 
contaminants soient détectés dans le sang comparativement au foie, les principaux contaminants y 
sont présents (DDE: 97 %; BPC: 92 %; Hg: 92 %; HCB: 89 %; trans-nonachlore: 84 %). 
 
Comparaison inter-stations: Une analyse en coordonnées principales effectuée sur les principaux 
groupes  de composés  organochlorés détectés dans plus de 50 % des oeufs entre 1986 et 1994  
(p,p'-DDD, p,p'-DDE, photo-mirex, mirex, trans et cis-chlordane, trans et cis-nonachlore, 
oxychlordane, l'époxyde d'heptachlore, dieldrine, penta et hexachlorobenzène, octachlorostyrène et 
BPC) n'a permis aucune différenciation entre les régions (figure 7). Les contaminants transférés aux 
œufs peuvent provenir des aires de migration, d’hivernage ou de nidification, ce qui rend difficile la 
détection d’un patron de contamination. 
 
Par contre, cette analyse effectuée sur les composés organochlorés détectés dans plus de 50 % des 
foies de héronneaux récoltés entre 1986 et 1994  (p,p'-DDD, p,p'-DDE, photo-mirex, mirex, cis-
chlordane, trans et cis-nonachlore, oxychlordane, l'époxyde d'heptachlore, dieldrine,
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Figure 5  Relation entre les concentrations de BPC (poids frais) dans le foie et le sang de 

héronneaux au Québec. 
 
hexachlorobenzène, octachlorostyrène et BPC) révèle une différence de contamination entre les régions 
(figure 8). Les héronnières du tronçon fluvial d’eau douce sont plus contaminées que celles de 
l'estuaire, du golfe et des milieux hors Saint-Laurent. Les jeunes, plus représentatifs de la pollution 
régionale que les oeufs, permettent de mieux documenter la répartition spatiale des contaminants le 
long du Saint-Laurent. 
 
Dans le foie des héronneaux on observe une différence de contamination entre le système fluvial et les 
héronnières situées à l’intérieur des terres pour le DDE et les BPC [Mann-Whitney Z = -2,22; p ≤ 0,03 
(pour le poids frais et de lipide)]. Par ailleurs, les concentrations de DDE et de BPC dans le tronçon 
fluvial sont supérieures à celles de l'estuaire maritime tandis que celles de BPC dans l'estuaire saumâtre 
sont plus élevées que celles de l’estuaire maritime (Q > 2,64; p < 0,05). Dans les oeufs et le sang aucune 
différence n’a été observée entre le système fluvial et les milieux naturels hors Saint-Laurent. Chez la 
Perchaude, une baisse des concentrations des BPC en fonction de la longitude a été observée (Ion et al. 
1997). Chez des moules (Elliptio complanata et Lampsilis radiata) récoltées entre Cornwall et le lac 
Saint-Pierre, le même phénomène  soit une baisse des concentrations de BPC est observée au fur et à 
mesure que l’on s’éloigne de la source située dans la région de Massena-Grass River (Metcalfe et 
Charlton 1990). Chez le Necture tacheté, des différences de contamination ont aussi été observées selon 
la provenance des masses d’eau le long du fleuve Saint-Laurent (Bonin et al. 1995). 
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Figure 6 Relation entre les concentrations de DDE (poids frais) dans le foie et le sang des 

héronneaux au Québec. 
 
Comparaisons inter-spécifiques  
 
Des oeufs de différentes espèces ont été recueillies et ce, afin de déterminer quelles sont les espèces les 
plus contaminées. Une analyse en coordonnées principales dans les œufs de différentes espèces (à 
l'exception du Necture tacheté où le corps entier a été utilisé) a été effectuée en utilisant divers 
contaminants (figure 9). Seuls les contaminants les plus fréquemment détectés (> 85 % des œufs) ont été 
utilisés pour cette analyse (mercure, p,p'-DDE, cis-chlordane, oxychlordane, dieldrine, 
hexachlorobenzène et BPC). On constate que le Grand Héron est l'espèce la plus contaminée le long du 
Saint-Laurent. Un autre groupe d’espèces, le Goéland argenté, le Bihoreau gris et l’Hirondelle bicolore 
se détachent des autres en raison de leur contamination non négligeable. 
 
Si l’on considère le fleuve Saint-Laurent dans son ensemble, les espèces les plus contaminées sont en 
ordre décroissant pour les BPC: Cormoran à aigrettes ≥ Grand Héron = Bihoreau gris = Goéland 
argenté > Sterne pierregarin > Eider à duvet; pour le DDE: Grand Héron = Bihoreau gris > Cormoran à 
aigrettes > Goéland argenté > Sterne pierregarin > Eider à duvet; et pour le mercure: Grand Héron = 
Sterne pierregarin = Cormoran à aigrettes = Bihoreau gris > Goéland argenté = Eider à duvet. Le Grand 
Héron se classe parmi les espèces les plus contaminées. Toutefois, lors de cette analyse on a combiné 
une multitude de sites où toutes ces espèces ne sont pas nécessairement présentes. Nous avons donc 
comparé entre-elles les espèces qui nichaient sur les mêmes îles (Wilcoxon pour données appariées n ≥ 
5). Les concentrations de BPC varient de la façon suivante: Grand Héron > Cormoran à aigrettes = 
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Figure 7 Dispersion des 5 régions sur les 2 premiers axes d’une analyse en  composantes 

principales à partir des concentrations de 13 composés  organochlorés détectés dans 
plus de 50 % des œufs de Grand Héron ( x ± Sx ; effectif statistique entre parenthèses). Les 
vecteurs dans l’encadré indiquent la contribution relative des variables dans cette dispersion.   
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Figure 8 Dispersion des 5 régions sur les 2 premiers axes d’une analyse en composantes 

principales à partir des concentrations de 13 composés organochlorés détectés dans 
plus de 50 % des foies de jeunes Grands Hérons ( x ± Sx ; effectif statistique entre 
parenthèses). Les vecteurs dans l’encadré indiquent la contribution relative des variables dans cette 
dispersion.  
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Figure 9 Dispersion des espèces fauniques sur les 2 premiers axes d’une analyse en  

composantes principales à partir de 7 contaminants détectés dans plus de 85 % des 
œufs à l’exception du Necture tacheté où il s’agit de corps entier ( x ± Sx ; effectif 
statistique entre parenthèses). Les vecteurs dans l’encadré indiquent la contribution relative des 
variables dans cette dispersion. 
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Goéland argenté = Bihoreau gris; celle du DDE: Grand Héron ≥ Bihoreau gris = Goéland argenté = 
Cormoran à aigrettes; pour le mercure: Grand Héron = Cormoran à aigrettes = Bihoreau gris > Sterne 
pierregarin = Goéland argenté = Eider à duvet. Généralement, lorsque plusieurs espèces sont présentes 
à un même site, les concentrations en DDE, en BPC et mercure dans les oeufs des Grands Hérons sont 
supérieures à celles des autres espèces. 
 
Santé du Grand Héron 
 
Cette section porte principalement sur les effets des contaminants sur les œufs; quelques informations 
sur les jeunes sont présentées. Pour une analyse plus poussée des effets des contaminants chez les 
jeunes, il faut consulter Champoux et al. (2000).  
 
Résistance des coquilles d'œuf: L'épaisseur des coquilles d’œufs récoltées au Québec entre 1989 et 1994 
varie entre 0,29 mm et 0,60 mm, pour une moyenne de 0,405 mm (s = 0,04; n = 208) (tableau 15). Cette 
moyenne est légèrement supérieure à celle mesurée durant la période pré-DDT, soit avant son 
introduction en 1947, dans le sud du Canada (i.e. 0,393 ± 0,004 mm; Anderson et Hickey 1972) et aux 
États-Unis (entre 0,396 et 0,407 mm; Ohlendorf et al. 1979).  
 
Au Québec, les coquilles d’œufs de Grand Héron recueillies avant 1989 ( x  = 0,38 mm; s = 0,04; 
n = 131) sont plus minces que celles mesurées entre 1989 et 1994 et ce, indépendamment du lieu de 
nidification (Mann-Whitney Z = -4,74; p < 0,0001). La diminution de l’épaisseur des coquilles chez le 
Grand Héron au Québec avant 1989 comparée avec celle pré-DDT est toutefois moindre que celle 
observée aux États-Unis en 1992, jusqu'à 13 % ( x = 7 %; Speich et al. 1992). D’ailleurs, Laporte (1982) 
a mesuré chez le Grand Héron en 1979 dans le sud du Québec, une épaisseur moyenne de 0,372 mm, ce 
qui représente une diminution de 5,7 % par rapport aux œufs récoltés avant 1947. En ce qui concerne 
l’indice de Ratcliffe, aucune différence n’a été constatée avant 1989 ( x  = 2,02; s = 0,16; n = 49) et après 
1989 ( x = 2,04 ; s = 0,22 ; n = 203). 
 
Les coquilles d'oeufs de Grands Hérons provenant du Saint-Laurent ( x  = 0,41; s = 0,04; n = 173) ne 
sont pas significativement plus épaisses (Mann-Whitney Z = -1,22; p = 0,22) que celles en provenance 
des lacs intérieurs ( x  = 0,40; s = 0,04; n = 35). Il n’existe aucune différence non plus entre les sections 
du fleuve (Kruskal-Wallis H < 4,65; p = 0,33). Les mêmes résultats ont été observés pour l'indice de 
Ratcliffe. 
 
La littérature scientifique traite abondamment des effets des contaminants, principalement le DDE sur le 
mécanisme de formation de la coquille dans l'oviducte des femelles (Peakall 1970; Cooke 1973; 
Lundholm 1987). L’épaisseur de la coquille diminue avec l'augmentation des concentrations de DDE 
(rs = -0,38; p = 0,005; n = 54). Une telle relation a aussi été observée chez le Grand Héron en Alberta 
(Vermeer et Reynolds 1970). Une étude a démontré une baisse de l’épaisseur de la coquille lorsque les 
concentrations sont supérieures à 2 mg/kg (Speich et al. 1992). Il n’y avait aucune différence entre 
l’épaisseur de la coquille des œufs de Grand Héron selon qu’ils avaient des concentrations de DDE 
supérieures ou inférieures à 2 ppm (plus de 2 ppm 0,41 ± 0,03; moins de 2 ppm 0,43 ± 0,04). Toutefois, 
la proportion des coquilles dont l’épaisseur est sous la norme pré-DDT est plus grande lorsque la 
concentration est plus élevée que 2 ppm de DDE (37 % vs 7 %). Aucune relation n’a été trouvée entre 
les concentrations de BPC (rs = -0,08; p = 0,56; n = 54) et de mercure (rs = 0,17; p = 0,22; n = 54) dans 
les œufs et l’épaisseur de la coquille. 
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Tableau 15  Épaisseur, poids de la coquille et indice de Ratcliffe des oeufs de Grand Héron au 
Québec entre 1989 et 1994 

 
RÉGION 
 
 Colonie 

Épaisseur  
(mm) 

Poids 
(g) 

Indice de Ratcliffe 

 x  s n Étendue x  s n Étendue x  s n Étendue 

             

Tronçon fluvial d’eau douce 0,41 0,03 65 0,34  /  0,47 6,0 0,6 64 3,9 / 7,1 2,06 0,16 64 1,78 / 2,55 

 Île Carillon 0,45 0,01 2 0,44  / 0,45 6,0 1,1 2 5,2 / 6,8 2,22 0,15 2 2,12 / 2,33 

 Île Dowker 0,41 0,03 12 0,36  /  0,45 6,3 0,4 12 5,7 / 7,0 2,09 0,15 12 1,90/ 2,35 

 Île Dickerson 0,40 0,03 14 0,36  /  0,46 6,2 0,3 14 5,4 / 6,7 2,05 0,13 14 1,82 / 2,30 

 Île Bienville 0,42 0,02 5 0,39  / 0,45 5,7 1,1 5 3,9 / 6,5 2,19 0,27 5 1,95 / 2,55 

 Île aux Hérons 0,39 0,03 12 0,35  /  0,44 6,0 0,5 12 5,4 / 7,1 2,01 0,16 12 1,81 / 2,40 

 La Grande île 0,41 0,04 15 0,34  /  0,47 5,9 0,4 14 5,1 / 6,6 2,06 0,12 14 1,87 / 2,27 

 Yamachiche 0,40 0,03 5 0,37 /  0,46 5,8 0,8 5 5,1 / 7,1 1,97 0,19 5 1,78 / 2,25 

Estuaire saumâtre 0,41 0,04 27 0,29 /  0,47 6,1 1,4 26 0,0 / 12,6 2,09 0,42 26 0,00 / 3,98 

 Île de la Corneille 0,41 0,03 21 0,35 /  0,47 5,9 0,6 21 4,3 / 6,8 2,02 0,17 21 1,70 / 2,57 

 Îles aux Loups Marins 0,38 0,05 5 0,29 /  0,42 5,9 0,5 4 5,4 / 6,5 2,00 0,16 4 1,77 / 2,12 

 Îles de Kamouraska 0,45 - 1  0,45 12,6 - 1   12,6 3,98 - 1 3,98 

Estuaire maritime 0,40 0,04 72 0,32 / 0,60 5,5 0,6 71 4,3 / 7,0 2,00 0,17 70 1,52 / 2,46 

 Île Gros Pot 0,41 0,04 9 0,36 / 0,47 5,7 0,4 9 5,2 / 6,5 2,05 0,17 9 1,74 / 2,31 

 Île aux Basques 0,43 0,02 5 0,41 /  0,46 6,0 0,4 5 5,5 / 6,6 2,10 0,15 5 1,97 / 2,34 

 Îlets Boisés 0,40 0,03 5 0,34 / 0,42 5,3 0,6 4 4,6 / 6,0 1,91 0,27 4 1,52 / 2,12 

 Île Laval 0,38 0,02 5 0,37 / 0,42 5,5 0,4 5 5,1 / 6,2 1,97 0,16 5 1,76 / 2,17 

 Île du Bic 0,40 0,03 5 0,36 / 0,42 5,3 0,7 5 4,8 / 6,5 1,97 0,32 5 1,68 / 2,46 

 Île Saint-Barnabé 0,38 0,03 8 0,32 / 0,43 5,3 0,5 8 4,4 / 6,2 2,01 0,10 7  1,89 / 2,16 

 Îles de la Mine 0,38 0,02 9 0,35 / 0,41 5,3 0,3 9 4,8 / 5,7 1,98 0,14 9 1,80 / 2,20 

 Pointe Saint-Pancrace 0,37 0,03 5 0,34 / 0,44 4,9 0,5 5 4,3 / 5,4 1,82 0,18 5 1,56 / 2,01 

 Île aux Oeufs 0,42 0,03 5 0,39 / 0,45 5,9 0,6 5 5,0 / 6,6 2,07 0,10 5 1,91 / 2,17 

 Île du Petit Caouis 0,44 0,06 11 0,36 / 0,60 5,9 0,6 11 5,0 / 7,0 2,04 0,16 11 1,79 / 2,24 

 Île Manowin 0,40 0,01 5 0,38 / 0,42 5,6 0,4 5 5,2 / 6,1 1,99 0,13 5 1,85 / 12,17 

Golfe Saint-Laurent 0,42 0,02 9 0,38 / 0,46 6,1 0,4 9 5,4 / 6,8 2,13 0,15 9 1,89 / 2,31 

 Îles de la Madeleine 0,42 0,02 5 0,41 / 0,46 6,1 0,2 5 5,8 / 6,3 2,22 0,12 5 2,01 / 2,31 

 Escuminac 0,38 - 1 0,38 6,1 - 1 6,1 1,89 - 1 1,89 

 Île Beau Séjour 0,42 0,02 3 0,39 / 0,44 5,9 0,8 3 5,4 / 6,8 2,06 0,07 3 1,99 / 2,14 

Lacs naturels 0,40 0,04 3,5 0,29 / 0,49 5,7 0,5 34 4,9 / 6,6 2,01 0,18 34 1,68 / 2,37 

 Lac Evans 0,33 - 2 0,29 / 0,36 4,9 - 2 4,9 / 5,0 1,82 - 2 1,75 / 1,88 

 Lac Édouard 0,43 0,02 9 0,38 / 0,46 6,1 0,4 9 5,5 / 6,6 - - -  - 

 Petit lac Jacques  Cartier 0,38 0,02 15 0,35 / 0,42 5,5 0,5 14 4,9 / 6,5 1,92 0,15 14 1,68 / 2,18 

 Lac Matapédia 0,41 0,04 9 0,36 / 0,49 5,7 0,3 9 5,2 / 6,1 2,07 0,16 9 1,85 / 2,32 

Total 0,40 0,04 20 0,29 / 0,60 5,8 0,8 204 3,9 / 2,6 2,04 0,22 203 1,52 / 3,98 
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Wiemeyer et al. (1988) pensent qu'un amincissement de la coquille supérieur à 15 % par rapport à la 
valeur pré-DDT est susceptible de causer des problèmes chez le Balbuzard. Chez le Grand Héron entre 
1989 et 1994, seulement 1,4 %  (3 / 208) des mesures de l’épaisseur de la coquille étaient inférieures de 
plus de 15 % à la valeur pré-DDT (0,393 mm; Anderson et Hickey, 1972), comparativement à 6,1 % 
(8 / 131) pour les échantillons recueillis avant 1989. 
 
Hémoparasitisme: Aucun des dix frottis sanguins effectués sur les héronneaux n'a révélé la présence de 
Leucocytozoon sp., Haemoproteus sp., et Plasmodium sp. (Fitzgerald 1992). L’âge ou la longévité des 
oiseaux et la saison durant laquelle ils ont été capturés peuvent affecter la prévalence de ces parasites 
dans le sang (Cheke et al. 1976). 
 
Paramètres sanguins: Au Québec, les valeurs d'hématocrites (PCV) chez les héronneaux au nid 
atteignent en moyenne 35,9 % (s = 5,5; n = 136). Ces valeurs sont plus élevées chez les héronneaux 
élevés près des lacs intérieurs ( x = 38,9 %; s = 4,1; n = 28) que chez ceux élevés le long du Saint-
Laurent ( x  = 35,1 %; s = 5,6; n = 108) (Mann-Whitney Z = -3,9; p = 0,0001) (tableau 16). Les valeurs 
d'hématocrites ne varient pas avec l'âge (rs = 0,06; p = 0,44; n = 134) contrairement à ce qui est observé 
chez le Balbuzard (DesGranges et al. 1994).   
 
Chez quatre espèces d'oiseaux de la famille des gruidés vivant en captivité, le pourcentage moyen de 
PCV varie entre 41 % et 44 % (Gee et al. 1981). En captivité, les valeurs moyennes d'hématocrites chez 
le Héron pourpre (Ardea purpurea), le Bihoreau gris, l’Ibis falcinelle (Plegadis falcinellus), la Spatule 
blanche (Platalea leucorodia), l’Aigrette garzette, le Héron garde-boeuf (Bubulcus ibis) et de jeunes et 
adultes Grue cendrée (Grus grus) sont toutes supérieures à 42,5 % (Puerta et al. 1990; Polo et al. 1994). 
Quoique les valeurs rencontrées soient supérieures à celles des héronneaux, aucune de ces valeurs ne 
provenait d'un oiseau au nid. Des adultes de Grand Héron capturés au printemps sur leur nid à l'île de la 
Corneille et à l'île Matane affichaient un hématocrite moyen de 53,8 % (s = 3,3; n = 5). Toutefois, la 
valeur moyenne provenant de Grands Hérons juvéniles ou adultes acheminés vers un centre de 
réhabilitation au Québec entre 1989 et 1995 était de  36,9 % (s =  8,8; n = 15). 
 
En règle générale, un hématocrite ≤ 25 % indique une anémie alors qu’une valeur ≥ 60 % représente 
souvent une déshydratation. Seulement trois individus avaient un hématocrite inférieur à 25 %; 
l'hématocrite augmente jusqu'à l'âge adulte (Léonard 1969; Campbell et Dein 1984; Puerta et al. 1989). 
D’autres facteurs peuvent influencer cette mesure chez les oiseaux, tel que le vol, (Balash et al. 1974; 
Carpenter 1975), la température de l'air, la mue, la ponte d'oeuf et le manque d’exercice physique 
(Rehder et al. 1982), ou des facteurs reliés à l’anémie tels que la malnutrition, les pertes sanguines et les 
parasites intestinaux (Smith et Bush 1978). 
 
Les valeurs de protéines totales diffèrent entre les lacs naturels et le Saint-Laurent, tout comme pour 
l'hématocrite. Les héronneaux élevés le long du Saint-Laurent affichent des valeurs de 3,7 g/dl (s = 0,7; 
n = 76), qui sont inférieures à celles des lacs naturels (4,1 g/dl; s = 0,4; n = 22) (Mann-Whitney Z = -2,7; 
p = 0,007) (tableau 16). Aucune différence significative n'est observée lorsque les régions du Saint-
Laurent sont considérées séparément (Q < 2,64).  
 
Chez la plupart des oiseaux, l'intervalle normal de la concentration des protéines sanguines est de 3 g/dl 
à 5 g/dl (Smith et Bush 1978; Gee et al. 1981; Polo et al. 1992). Les valeurs moyennes de protéines 
totales chez les jeunes et les adultes de Grues cendrées sont respectivement de 4,9 g/dl et 4,8 g/dl (Puerta 
et al. 1990). Chez quatre espèces d'oiseaux de la famille des grues vivant en captivité, la valeur moyenne 
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Tableau 16  Valeurs d'hématocrites et de protéines totales dans le sang de jeunes Grands Hérons au 

Québec entre 1989 et 1994 
 

RÉGION 
 
 Colonie 

Hématocrite (%) Protéines totales (g/dl) 

 x  s n Étendue x  s n Étendue 

         
Tronçon fluvial d’eau douce 37,3 6,0 48 28,0 / 57,0 3,8 0,6 41 3,0 /  5,0 
 Île Dowker 36,5 5,4 5 31,0 / 45,0 4,1 0,5 4 3,5 /  4,8 
 Île Dickerson 37,6 7,1 15 29,0 / 51,0 3,8 0,7 15 3,0 /  5,0 

 Île Bienville 36,8 5,4 5 32,3 / 45,7 4,1 0,2 5 3,8 /  4,4 

 Île aux Hérons 35,3 2,0 3 34,0 / 37,7 - - - - 
 La Grande île 37,4 7,0 15 28,0 / 57,0 3,5 0,7 12 3,0 /  5,0 

 Yamachiche 
 

38,5 2,8 5 35,0 / 42,3 3,7 0,3 5 3,3 /  4,0 

Estuaire saumâtre 31,8 4,9 16 22,0 / 38,7 3,6 0,9 11 1,0 /  4,0 
 Île de la Corneille 32,2 4,8 11 22,0 / 38,7 3,7 0,9 11 1,0 /  4,0 

 Îles aux Loups Marins 
 

28,5 3,6 5 22,3 / 31,3 - - - - 

Estuaire maritime 34,0 4,4 41 19,0 / 42,5 3,8 0,7 21 2,6 /  4,8 
 Île Gros Pot 33,2 4,3 5 30,0 / 40,7 - - - - 

 Île Laval 31,7 2,7 5 28,7 / 35,3 - - - - 
 Île Saint-Barnabé 32,9 2,8 5 28,7 / 36,0 - - - - 

 Îles à la Mine 34,3 2,8 5 31,3 / 37,0 - - - - 

 Pointe Saint-Pancrace 33,7 1,0 5 32,7 / 35,0 4,3 0,3 5 4,0 /  4,6 
 Île du Petit Caouis 32,8 6,2 11 19,0 / 42,0 3,1 0,3 11 2,6 /  4,0 

 Île Manowin 
 

39,7 2,2 5 38,0 / 42,5 4,5 0,2 5 4,2 /  4,8 

Golfe Saint-Laurent 35,0 2,6 3 33,0 / 38,0 3,3 0,6 3 3,0 /  4,0 
 Île Beau Séjour 
 

35,0 2,6 3 33,0 / 38,0 3,3 0,6 3 3,0 /  4,0 

Lacs naturels 38,4 4,1 28 31,7 /  48,0 4,1 0,4 22 3,4 /  5,0 
 Lac Evans 37,3 - 1    37,3 - - - - 

 Petit lac Jacques Cartier 40,7 3,5 15 36,0 / 48,0 4,3 0,5 10 4,0 /  5,0 

 Lac Matapédia 
 

36,7 4,0 12 31,7 / 45,0 4,0 0,3 12 3,4 /  4,4 

 



 

42 

de protéines totales varie entre 3,8 g/dl et 3,9 g/dl (Gee et al. 1981) tandis que la mesure moyenne pour 
les rapaces est de 4,2 g/dl (Smith et Bush 1978). Soulignons que les hérons acheminés à l’Union 
Québécoise de Réhabilitation des Oiseaux de Proie avaient une valeur moyenne de 3,9 g/dl (s = 1,1; n = 
11) de protéines dans leur sang (Fitzgerald 1997) tandis que des adultes capturés au  printemps sur leur 
nid à l'île de la Corneille et à l'île Matane affichaient une moyenne de 5,1 g/dl (s = 0,7; n = 5). De plus, 
aucune relation ne semble exister entre l'âge et la concentration sanguine en protéines (rs = -0,15; p = 
0,15; n = 96). 
  
Il est généralement admis que de fortes valeurs de protéines totales (> 5,5 g/dl) sont indicatrices d’une 
déshydratation (Fitzgerald 1997), tandis que l’on peut parler d'hypoprotéinémie lorsque la valeur est plus 
petite que 2,5 g/dl. À noter que des valeurs inférieures à 2 g/dl sont des valeurs fatales chez les oiseaux 
(Smith et Bush 1978). Les causes d'hypoprotéinémie les plus probables sont le parasitisme et la 
malnutrition (compétition au nid), mais bien des maladies pourraient donner ce résultat. Seulement un 
individu avait une valeur inférieure à 2 g/dl chez le Grand Héron. 
 
 

CONCLUSION 
 
Les différences de concentrations des contaminants entre les hérons d’une même nichée sont 
généralement faibles. Les coefficients de variation augmentent lorsque l’on compare les concentrations 
entre les nids d’une même colonie ou entre les colonies. Ces variations sont toutefois du même ordre de 
grandeur que celles observées chez d’autres espèces d’oiseaux. 
 
Globalement, les concentrations en mercure dans l’ensemble des tissus ne sont pas significativement 
différentes entre les héronneaux provenant du système du Saint-Laurent et ceux nichant à l’intérieur des 
terres. Le seuil critique de mercure, 0,5 µg/g pour le développement des oeufs chez les gallinacés est 
dépassé dans 5 % de nos échantillons. À noter que les concentrations moyennes de mercure dans les 
plumes des héronneaux sont supérieures à celles des jeunes de plusieurs espèces d’oiseaux en Amérique 
du Nord. Le sélénium a été détecté dans tous les échantillons analysés mais à de faibles concentrations. 
Le plomb, l’arsenic et le cadmium, moins présents, ont été trouvés en très faibles concentrations. 
 
Les deux composés organochlorés les plus abondants sont le DDE et les BPC. Pour le DDE seulement 
20 % des échantillons présentent des concentrations supérieures à 5 mg/kg, la limite critique pour le 
développement des oeufs chez le Balbuzard. Pour les BPC, 5,5 % des échantillons présentent une 
concentration supérieure à 16 mg/kg, la limite critique pouvant occasionner des problèmes de 
développement de l'embryon. Pour 78 % des œufs, les concentrations de BPC sont inférieures ou égales 
à 5 mg/kg. Même si les concentrations dans les œufs sont élevées, elles ne semblent pas avoir d'effet 
sur la population puisque les effectifs du grand Héron sont stables sinon en hausses au Québec. Dans 
les œufs, aucune différence n’a été observée entre le système fluvial et les milieux naturels hors du 
Saint-Laurent quant à leur contamination.  
 
Les données sur la contamination des oeufs par les composés organochlorés ne montrent pas de 
tendances temporelles, contrairement à ce qui a été observé ailleurs au Canada chez le Goéland argenté 
et le Cormoran à aigrettes. Cette différence provient probablement du peu de données historiques pour 
le Grand Héron. La contamination retrouvée sur les aires d'hivernage ou de migration fréquentées par 
les adultes peut aussi jouer un rôle important. Ainsi, le Goéland argenté et le Cormoran à aigrettes 
hivernent le long de la côte Atlantique contrairement au Grand Héron qui hiverne en Amérique centrale 
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et en Amérique du Sud où des pesticides organochlorés sont encore utilisés. 
 
Les concentrations dans les tissus des jeunes ne semblent pas être problématiques pour le Grand Héron 
car elles sont généralement faibles ou sous les seuils occasionnant des problèmes. Les jeunes sont très 
représentatifs de la pollution au niveau local. Des différences entre les concentrations de DDE et de 
BPC entre les régions du Saint-Laurent ont été observés; la section fluviale étant la plus contaminée. La 
proportion des différents homologues de BPC varie aussi selon les colonies. Les proportions des 
homologues de BPC à 3, 4 et 5 atomes de chlore dans le foie des jeunes héronneaux au lac Saint-
François sont supérieures à celles provenant des héronneaux du lac Saint-Pierre situé en aval. Ce patron 
est probablement dû à la grande quantité de BPC présents dans la région de Massena (NY) qui est située 
du côté sud du lac Saint-François. 
 
Lors des comparaisons inter-spécifiques on constate que le Grand Héron est l'espèce la plus contaminée 
le long du Saint-Laurent suivi du Goéland argenté, du Cormoran à aigrettes et du Bihoreau gris. 
Lorsque plusieurs espèces sont présentes à un même site, les concentrations en DDE, en BPC et 
mercure dans les oeufs des Grands Hérons sont généralement supérieures à celles des autres espèces. 
 
Les informations sur la contamination du Grand Héron peuvent être obtenues à partir d’une méthode 
non invasive soit par une prise sanguine ou par la collecte de plumes. La présence de contaminants 
dans les plumes et le sang de même que les fortes corrélations avec le foie sont un atout de taille lors du 
choix d’un bioindicateur. Ce sont là des considérations importantes qui ont été prises en compte pour 
l’établissement d’un programme de surveillance des populations de Grand Héron et leur exposition aux 
contaminants présents dans le système du Saint-Laurent. 
 
 

CONCLUSION (ENGLISH) 
 
Within-clutch differences in the contaminant levels found in herons are generally small. Higher 
coefficients of variation are obtained only when contaminant concentrations are compared among the 
nests of a given colony or between colonies. However, these variations are of the same order of 
magnitude as those observed in other bird species.  
 
Overall, the mercury levels measured in the tissues do not differ significantly between young herons 
from the St. Lawrence system and those nesting inland. The critical level of mercury (i.e. 0.5 µg/g) for 
egg development in gallinaceous birds was exceeded in 5 % of our samples. It should be noted that the 
mean mercury concentrations in the feathers of young herons were higher than the corresponding values 
reported for the young of several other bird species in North America. Selenium was detected in all 
samples analysed, albeit at low levels. Lead, arsenic and cadmium, which are less present, were found at 
very low levels. 
 
The two most abundant organochlorine compounds are DDE and PCBs. In the case of DDE, only 20 % 
of the samples had concentrations higher than 5 mg/kg, the critical level for egg development in the 
Osprey. For PCBs, 5.5 % of samples showed a concentration greater than 16 mg/kg, the critical level at 
which embryo development problems can occur. In 78 % of eggs, the PCB levels were lower than or 
equal to 5 mg/kg. Although high concentrations were found in the eggs, they appear to have no effects 
on the population, since Great Blue Heron population is stable, or on the rise, in Québec. In the case of 
eggs, no difference was found between the fluvial system and natural habitats located away from the St. 
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Lawrence in terms of their degree of contamination.  
 
No temporal trends were identified in the data on organochlorine contamination of eggs, contrary to the 
situation observed elsewhere in Canada in Herring Gulls and Double-crested Cormorants. This 
difference is likely due to the paucity of historical data on the Great Blue Heron. The contaminant 
levels detected in overwintering and migration areas frequented by adults may also play a key role. For 
example, Herring Gulls and Double-crested Cormorants overwinter along the Atlantic Coast, whereas 
Great Blue Herons overwinter in Central America and South America, where organochlorine pesticides 
are still in use. 
 
The concentrations found in the tissues of young birds appear not to be problematic for the Great Blue 
Heron, because they are generally low or below threshold levels at which problems can appear. The 
young provide a good indication of local pollution. Differences in DDE and PCB levels have been 
observed among the regions of the St. Lawrence, with the freshwater section exhibiting the highest level 
of contamination. In addition, the relative proportion of the different PCB homologues varies among the 
colonies. Young herons at Lake Saint-François had higher proportions of PCB homologues with 3, 4 and 
5 chlorine atoms in their liver tissues than did those at Lake Saint-Pierre farther downstream. This 
pattern is probably due to the large quantity of PCBs that is present around Massena, New York, which 
is situated on the south side of Lake Saint-François. 
 
Interspecific comparisons have revealed that the Great Blue Heron is the most contaminated species 
living along the St. Lawrence, followed by the Herring Gull, the Double-crested Cormorant and the 
Black-crowned Night Heron. Where several species are present at the same site, the eggs of Great Blue 
Herons are generally found to have higher DDE, PCB and mercury levels than those of other species. 
 
Information on contaminant levels in Great Blue Herons can be obtained from a non-invasive method 
of blood sampling or feather analysis. The presence of contaminants in the feathers and blood, as well 
as strong correlations with the liver, represents a big advantage in terms of selecting a bioindicator. 
These are important considerations that were addressed in setting up a program to monitor Great Blue 
Heron populations and their exposure to the contaminants that occur in the St. Lawrence system. 
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Annexe 1  Variables calculées 
 
Le développement de l'embryon est exprimé en jours d'incubation; la valeur maximale étant de 30 
jours. Il a été évalué en comparant le stade de développement des embryons de Grand Héron avec 
ceux d'embryons de Crécerelle d'Amérique (Falco sparverius) (Bird et al. 1984) et d'oiseaux 
d'élevage (Brown 1979). 
 
L'indice de Ratcliffe est souvent utilisé comme une mesure des effets des pesticides organochlorés 
sur la coquille d'oeuf (Ratcliffe 1970). Il est calculé à l’aide de la formule suivante: P/(LD) 
ou P = poids de la coquille (mg) 
 L = longueur de l’œuf (mm) 
 D = diamètre de l’œuf (mm) 
 
L'âge des héronneaux a été déterminé à l'aide d'équations (Tarse droit = 3,88 (âge) +12,9; Tarse 
gauche = 3,69 (âge) + 15,6) (Quinney 1982). La moyenne des deux mesures a été utilisée. 
 
Le taux de croissance (g/j) des héronneaux est estimé en divisant le poids (g) de l'oiseau par son 
âge (j).  Notons que la courbe de croissance n’est pas linéaire. Bien que la croissance varie en 
fonction du sexe et de l'âge, notre calcul, ayant une valeur surtout comparative, devrait être 
acceptable. 
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Annexe 2  Méthodes analytiques 
 
Le pourcentage en eau est obtenu en séchant dans un four à convection à température constante (105°C) une 
aliquote préalablement pesée. Il est calculé par la différence entre les deux poids. 
 
Le pourcentage en lipide est obtenu en broyant un échantillon préalablement pesé avec du Na2SO4 anhydre. 
Ce mélange est élué sur une colonne en verre avec 50% CH2CL2 dans l'hexane (V / V). Après extraction, le 
solvant est concentré par évaporation à l'aide d'un rotovapeur et séché à température constante (105°C). La 
différence de poids correspond à celui en lipide. Le pourcentage de lipide est calculé de la façon suivante: 
(W1 * V1) / (W2 * V2)* 100 ou W1 = Poids en lipide; W2 = Poids de l'échantillon; V1 = Volume de l'aliquote 
utilisée; V2 = Volume total de la solution. 
 
Le mercure a été analysé selon la méthode décrite dans Adeloju et Mann (1987). L'échantillon à analyser 
(≈1 g) est digéré dans un mélange d'acide nitrique et sulfurique (1:2) à 60°C. Ce mélange est par la suite mis 
en présence de bichromate de potassium pour compléter l'oxydation des composés organo-mercuriques. Le 
mercure a été dosé par une technique à vapeur froide (CVAA) utilisant le 3030 AAS (Perkin-Elmer) équipée 
d'une pompe VGA (Varian) ainsi qu'un échantillonneur automatique PSC-55 (Varian). 
 
Le méthylmercure est d'abord séparé des tissus (≈2 g) au moyen d'une solution acide de bromure de sodium 
et de sulfate de cuivre. Par la suite, ce mélange est partitionné dans une solution de toluène. La couche 
supérieure (toluène) est placée dans un tube auquel du thiosulfate de sodium est ajouté. Après la séparation 
avec la couche aqueuse, l'échantillon suit les mêmes procédures que le mercure total (Callum et al. 1981). 
 
Les concentrations en plomb et cadmium ont été déterminées en utilisant une méthode publiée par Perkin-
Elmer Corporation (1982). L'échantillon à doser est pesé (≈10 g), de l'acide nitrique est par la suite ajouté. 
La digestion s'effectue durant la nuit. L’échantillon est chauffé à 100°C pendant 2 heures et dosé par 
spectrophotomètre d'absorption atomique utilisant un concentrateur d'atome (ACT-80). La concentration de 
plomb dans le sang est dosée dans un four au graphite spectromètre (Perkin Elmer 3030b) avec un 
échantillonneur automatique (HGA) AS-40 (Hindenberger et al. 1981). 
 
La concentration en sélénium a été déterminée selon la méthode 200.8 de EPA chez Fenwick Laboratories 
(S.E. Long comm. pers.). La digestion de l'échantillon (≈2 g) s'effectue en milieu acide (acide nitrique) 
chauffé. Le sélénium est réduit à l'état tétravalent, tandis que l'arsenic est réduit à l'état trivalent. Le sélénium 
et l'arsenic sont dosés à l'aide d'un spectromètre de masse (ICP-MS) qui est utilisé avec un Perkin 
Elmer/Sciex Elan 5000. 
 
Au CNRF, les concentrations en sélénium et en arsenic ont été respectivement déterminées selon les 
méthodes décrites par Julshamn et al. (1981) et Welz et Schlemmer (1986). La préparation de l’échantillon 
demeure la même, seul l’instrument de mesure change. Il s'agit ici d'un four au graphite avec un 
spectromètre (GFAAS) utilisant un Perkin Elmer 3030b spectromètre équipé d'un correcteur à deutérion 
HGA-300. Le four au graphite est équipé d'un échantillonneur automatique AS-40. 
 
La méthode d'analyse chimique des pesticides organochlorés (OC) et des biphényles polychlorés (BPC) 
utilisée est décrite dans Peakall et al. (1986). En résumé, les lipides et les composés biogéniques contenus 
dans un échantillon (≈5 g) sont extraits sur colonne de verre avec du CH2CL2 (1:1) et séparés en trois 
fractions sur colonne de florisil. Ces trois fractions comprennent différents composés organochlorés. La 
fraction I contient environ 10 % de p,p'-DDT, tout le p,p'-DDE, les chlorobenzènes, les octachlorostyrènes,  
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le mirex et le photo-mirex, les BPC et approximativement 50 % du trans-nonachlore. La fraction II contient 
les hexachlorocyclohexanes, l'oxychlordane, le cis et le trans-chlordane, le p,p'-DDD, le cis-nonachlore et 
50 % du trans-nonachlore. La fraction III contient l'heptachlore et la dieldrine. Les analyses ont été 
effectuées par chromatographie en phase gazeuse sur colonne capillaire DB-5 avec capture d'électron. 
 
La concentration en Aroclor 1254/1260 (1:1) (mg/kg) est calculée en multipliant la concentration du 
congénère # 138 par 14,643. La concentration en Aroclor 1260 (mg/kg) est calculée en multipliant la 
concentration du congénère # 180 par 11,63. 
 
Le coût élevé des analyses de pesticides organochlorés et de BPC ainsi que des dioxines et des furannes 
nous oblige à regrouper les échantillons à analyser. La concentration obtenue lors de l'analyse d'un 
échantillon composite (pool) correspond d'assez près à la moyenne des concentrations individuelles (Turle et 
Collins 1992). En effet, ils ont montré que la différence entre les concentrations moyennes de 18 pesticides 
organochlorés (à l'exception du mirex et du trans-nonachlore) dans les oeufs de Goéland argenté analysés 
individuellement et celles du pool de ces oeufs est inférieure à la variation analytique normale. 
 
La méthode d'analyse chimique des dioxines et des furannes utilisée est décrite dans Norstrom et al. (1990). 
En résumé, un échantillon (≈25 g) est broyé avec du sulfate de sodium anhydreux. Les lipides et les 
composés biogéniques sont extraits par chromatographie par perméabilité sur gel (CPG); la séparation des 
PCDD et PCDF des autres composés organochlorés est effectuée par chromatographie sur carbone, alumine 
et florisil. Jusqu’en 1992, le dosage des PCDD et PCDF est effectué par chromatographie en phase gazeuse/ 
spectrométrie de masse à l'aide d'un appareil Hewlett-Packard 5987B GC/MS ainsi que d'une colonne 
capillaire de type DB-5 de 30 m. À partir de 1993, un spectromètre de masse de haute résolution (Autospec 
de Micromass) a été utilisé (Won et al. 2001). 
 
Contrôle de qualité et validation des résultats analytiques 
 
Le matériel de référence utilisé pour faire le contrôle des analyses de métaux provient du Conseil national de 
recherches du Canada (CNRC). Il est composé de muscles (DORM-1) et de foie (DOLT-1) de Chien de mer 
(Squalus acanthias), de foie de bœuf (Ovibos sp.) 1577a du NBS, de reins de Cheval (Equus caballus) (H8) 
de IAEA et de sang animal (A-13) ainsi que d'hépatopancréas (TORT-1) d'Homard d'Amérique (Homarus 
americanus), dont les valeurs standards sont connues. De façon routinière, le CNRF ajoute pour les analyses 
de mercure et le méthylmercure quatre échantillons dont les valeurs sont connues tandis que pour les autres 
métaux un minimum de trois échantillons est ajouté. Il y toujours deux échantillons blancs par série 
d'analyse. La précision de l'analyse a été vérifiée par l'analyse d’échantillon en duplicata et en triplicata. Le 
coefficient de variation pour les analyses d’arsenic est de 1,9 %, de 3,2 % pour le sélénium, de 5,8 % pour le 
cadmium, de 9,5 % pour le plomb et inférieur à 10 % pour le mercure et le méthylmercure.  
 
Le contrôle de qualité des analyses de pesticides organochlorés et des BPC a été assuré par le Centre 
national de la recherche faunique. Le matériel de référence utilisé, soit des oeufs de Goéland argenté, fait 
l'objet d'analyses régulières au CNRF. De façon routinière, le CNRF ajoute un échantillon de référence par 
cinq échantillons à analyser. 
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Annexe 3 Taux de croissance (g/j) des jeunes Grands Hérons au Québec entre 1989 et 1994 
 
Colonie x   s n Étendue 

Tronçon fluvial d’eau douce 0,0459 0,0043 48 0,0362 / 0,0554 

  Île Dowker 0,0453 0,0026 5 0,0414 / 0,0481 

  Île Dickerson 0,0476 0,0058 15 0,0362 / 0,0554 

  Île Bienville 0,0442 0,0029 5 0,0404 / 0,0469 

  Île aux Hérons 0,0474 0,0041 3 0,040 / 0,0510 

  La Grande île 0,0450 0,0031 14 0,0403 / 0,0531 

  Yamachiche 0,0450 0,0045 6 0,0388 / 0,0526 

Estuaire Saumâtre 0,0438 0,0058 15 0,0318 / 0,0545 

  Île de la Corneille 0,0458 0,0055 10 0,0341 / 0,0545 

  Îles aux Loups Marins 0,0400 0,0048 5 0,0318 / 0,0442 

Estuaire maritime 0,0480 0,0066 38 0,0238 / 0,0626 

  Île Gros Pot 0,0441 0,0022 5 0,0415 / 0,0474 

  Île Laval 0,0480 0,0046 5 0,0413 / 0,0529 

  Île Saint-Barnabé 0,0487 0,0042 5 0,0429 / 0,0538 

  Îles de la Mine 0,0469 0,0033 5 0,0416 / 0,0502 

  Pointe Saint-Pancrace 0,0521 0,0050 5 0,0480 / 0,0587 

  Île du Petit Caouis 0,0447 0,0095 9 0,0238 / 0,0563 

  Île Manowin 0,0555 0,0052 4 0,0502 / 0,0626 

Golfe Saint-Laurent 0,0447 0,0039 3 0,0404 / 0,0479 

  Île Beau Séjour 0,0447 0,0039 3 0,0404 / 0,0479 

Lacs naturels 0,0495 0,0052 29 0,0402 / 0,0578 

  Lac Evans 0,0421 - 1 0,0421 

  Petit lac Jacques-Cartier 0,0466 0,0037 15 0,0402 / 0,0548 

  Lac Matapédia 0,0534 0,0039 13 0,0459 / 0,0578 
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Annexe 8 Pourcentage de lipide dans les oeufs et le foie de jeunes Grands Hérons au Québec entre 1989 et 1994 
 

RÉGION 
 
 Colonie 

Oeuf  Foie 

 x  s n(pool) Étendue  x  s n(pool) Étendue 

          
Tronçon fluvial d’eau douce 6,2 1,5 7(31) 5,0 /  9,5  3,5 0,5 25(40) 2,8 /  4,5 
 Île Carillon 5,4 - 1(2) 5,4  - - - - 
 Île Dowker 5,6 - 1(5) 5,6  3,3 - 1(5) 3,3 
 Île Dickerson 5,0 - 1(5) 5,0  3,5 0,4 11(14) 2,8 /  4,0 
 Île Bienville 9,5 - 1(5) 9,5  2,8 - 1(5) 2,8 
 Île aux Hérons 5,8 - 1(4) 5,8  3,9 - 1(3) 3,9 
 La Grande île  6,3 - 1(5) 6,3  3,6 0,5 10(11) 2,8 /  4,5 
 Yamachiche 
 

6,0 - 1(5) 6,0  2,8 - 1(2) 2,8 

Estuaire saumâtre 5,5 1,1 13(21) 3,8 /  7,8  2,8 0,7 11(12) 1,2 /  3,9 
 Île de la Corneille 5,5 1,2 11(11) 3,8 /  7,8  2,8 0,7 10(10) 1,2 /  3,9 
 Îles aux Loups Marins 5,3 - 1(5) 5,3  3,3 - 1(2) 3,3 
 Îles de Kamouraska 
 

5,3 - 1(5) 5,3  - - - - 

Estuaire maritime 5,8 0,9 21(57) 4,6 /  8,4  3,3 2,2 17(29) 1,0 / 11,4 
 Île Gros Pot 5,7 - 1(5) 5,7  3,0 - 1(2) 3,0 
 Île aux Basques 5,9 - 1(5) 5,9  - - - - 
 Îlets Boisés 5,9 - 1(5) 5,9  3,0 - 2(2) 2,7 /  3,2 
 Île Laval 5,4 - 1(5) 5,4  3,0 - 1(2) 3,0 
 Île du Bic 5,5 - 1(5) 5,5  - - - - 
 Île Saint-Barnabé 4,6 - 1(5) 4,6  3,4 - 1(2) 3,4 
 Îles de la Mine 5,0 - 1(5) 5,0  3,0 - 1(2) 3,0 
 Pointe Saint-Pancrace 6,7 - 1(5) 6,7  3,0 - 1(5) 3,0 
 Île aux Oeufs 6,4 0,6 3(3) 5,9 /  7,1  - - - - 
 Île du Petit Caouis 5,8 1,2 9(9) 4,8 /  8,4  3,6 3,0 9(9) 1,0 / 11,4 
 Île Manowin 
 

5,6 - 1(5) 5,6  2,8 - 1(5) 2,8 

Golfe Saint-Laurent 5,8 0,3 3(9) 5,5 /  6,1  4,7 3,0 3(3) 2,8 /  8,2 
 Îles de la Madeleine 5,5 - 1(5) 5,5  - - - - 
 Escuminac 6,1 - 1(1) 6,1  - - - - 
 Île Beau Séjour 
 

5,8 - 1(3) 5,8  4,7 3,0 3(3) 2,8 /  8,2 

Lacs naturels 5,3 0,9 11(21) 3,4 /  6,4  3,4 0,6 20(21) 2,3 /  4,8 
 Lac Caribou - - - -  2,7 - 1(1) 2,7 
 Lac Édouard 6,1 - 1(5) 6,1  - - - - 
 Petit lac Jacques Cartier 6,4 - 1(5) 6,4  3,7 0,5 11(12) 3,1 /  4,8 
 Lac Matapédia 
 

5,1 0,9 9(11) 3,4 /  6,3  3,0 0,4 8(8) 2,3 /  3,7 
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Plus de 50 p. 100 de papier 
recyclé dont 10 p. 100 de 

fibres post-consommation. 




